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QUõEST-CE QUõUN PLAN LOCAL DõURBANISME ? 

 

 

Le plan local d'urbanisme ( PLU) est un document d'urbanisme de planification.  À partir dõun ®tat des lieux 

multithématique et circonstancié de la Commune dans son territoire environnant, il traduit de manière 

règlementaire la politique de développement communal définie par le conseil municipal, en 

concertation avec les habitants , respectant le cadre d es lois et réglementations applicables.  

Le PLU r®git lõutilisation qui est faite du sol au sein de la Commune. Il fixe également  les règles de 

construction (en particulier en termes de desserte, de localisation, dõimplantation et dõarchitecture). 

Ainsi, avant d'entreprendre la réalisation de tout projet, il apparaît opportun de consulter ce document. 

En effet, la simple lecture du  PLU doit permettre de connaître les droits et les contraintes liés à chaque 

terrain de la Commune. La connaissance préalable du droit applicable permet ainsi d'adapter le projet, 

ce qui conduit souvent ¨ ®conomiser du temps et de lõargent. 

Conformément à l'article L101 -2 du code de l'urbanisme dans sa version issue de la loi n°2016 -925 du 7 

juillet 2016 relative ¨ la libert® de la cr®ation, ¨ lõarchitecture et au patrimoine, il doit assurer, dans le 

respect des objectifs du développement durable  : 

 
« 1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux , la lutte contre lõ®talement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, s portives, culturelles et d'intérêt 

général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

d'amélioration des  performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à 

l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 

du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la r emise en bon état des continuités écologiques ;  

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à 

partir de sources renouvelables.  

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis -à -vis des personnes en 

situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales.  » 

 

Le PLU comprend :  

¶ Le présent rapport de présentation . Non générateur de droit, il relate l'analyse préalable à la révision 

du document, détaille et explique les options d'aménagement retenues, ainsi que la cohérence avec 

les grands enjeux identifiés sur le territoire. Le rapport de présentation comporte éga lement un 

ensemble dõannexes permettant au porteur de projet de connaitre les contraintes (non 

réglementaires) applicables sur les territoires.  
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¶ Le projet d'aménagement et de développement durable  (PADD)  qui définit les orientations 

d'urbanisme et d'aménagement générales retenues par la commune, notamment en vue de favoriser 

le renouvellement urbain et de préserver la qualité architecturale et l'environnement.  

¶ Les pièces opposables  : 

 Les orientations d'aménagement et de programmation  qui permettent de définir et préciser 

les actions, op®rations et conditions d'am®nagement et dõ®quipement de certains secteurs 

qui vont connaître, après les choix à décider, un développement ou une restructuration. Elles 

sont obligatoires et opposables aux tiers, les opérations doivent ainsi respecter une notion de 

compatibilité avec elles.  

 Le règlement  qui fixe pour chaque zone les règles applicables en matière d'utilisation du sol.  

 Les documents graphiques  qui permettent de localiser le lieu d'application des règles écrites 

dans le règlement, et de localiser les servitudes et contraintes.  

 Les annexes  qui regroupent les contraintes supra communales qui sont imposées aux 

communes (ex. passage de lignes électriques, faisceaux hertziens, etc..), notamment les 

servitudes d'utilité publique (SUP).   

 

 

 

COMMENT CONNAÎTRE LES PRESCRIPTIONS APPLICABLES À MON PROJET ? 

 

 

Dans les territoires couverts par la un plan local dõurbanisme, les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol 

sont instruites et délivrées sur le fondement des prescriptions réglementaires traduites au sein du 

document en fonction dõun zonage sp®cifique.  

Une lecture préalable des plans graphiques est nécessaire afin de déterminer la zone concernée et, en 

conséquence, le droit applicable sur le ténement concerné  détaillé dans le règlement textuel . Les plans 

graphiques peuvent faire état de prescriptions réglementaires éventuellement opposables (telles que les 

orientations dõam®nagement et de programmation) auxquelles il convient ®galement de se r®f®rer.  

Tout porteur de projet est également invité à prendre connaissance des annexes du PLU, ainsi que de 

celles du rapport de présentation qui dressent une liste de préconisations sur lesquelles les services 

instructeurs pourront sõappuyer pour refuser ou imposer des prescriptions spéciales conformément aux 

articles R.111-2 et suivant du R¯glement National dõUrbanisme.   

La commune dõINDEVILLERS est situ®e en zone de montagne et est soumise à des principes 

supplémentaires qui sont  : 

 
 La pr®servation des terres n®cessaires au maintien et au d®veloppement de lõactivit® agricole-forestière -

pastorale.  

 La préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

montagnard.  

 Le développement touristique qui doit respecter la qualité des sites.  

 Lõurbanisation doit °tre r®alis®e en continuit® des bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions 

traditionnelles ou dõhabitation existant. 

En outre, l a Commune étant couverte par le SCOT  du Pays Horloger , un principe de compatibilité directe 

avec le document dõorientations et dõobjectifs sõimpose en vertu des articles L.142-1 et R.142-2 du Code 

de lõUrbanisme, pour : 

 
 Les zones d'aménagement différé et les périmètres provisoires de zones d'aménagement différé ;  

 Les zones d'aménagement concerté ;  

 Les lotissements, les remembrements réalisés par des associations foncières urbaines et les constructions 

soumises à autorisations, portant sur une surface de plancher de plus de 5 000 m² ;  

 La constitution, par des collectivités et établissements publics, de réserves foncières de plus de 5 hectares 

d'un seul tenant.  

 Les autorisations prévues par l'article L. 752 -1 du code de commerce et l'article L. 212 -7 du code du cinéma 

et de l'image animée ;  

 Les permis de construire tenant lieu d'autorisation d'exploitation commerciale prévus à l'article L. 425-4. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029105036&dateTexte=&categorieLien=cid
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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA COMMUNE  

 
La commune dõINDEVILLERS est une commune frontalière de montagne (avec la Suisse) située dans le 

département du Doubs  (région Bourgogne -Franche -Comté) .  

Carte dõidentit® de la Commune : 

 

 

 

 
 

 

 

Le PLU est couvert par un SCOT dit intégrateur  approuvé en décembre 2023 , en ce sens il nõa pas 

lõobligation de prendre en compte ou dõ°tre compatible avec les dispositions des normes supra-

communales conform®ment ¨ lõarticle L.131-7 du Code de lõUrbanisme.  

 

 
Document approuvé  sur 

le territoire  ? 

Nécessité de 

Compatibilité  

(C) ou Prise 

en compte 

(P) 

SCOT du Pays Horloger  Approuvé le 07/12/2023  C 

Schéma de mise en valeur de la Mer  NON  C 

Plan de mobilité  NON  C 

Programme local de lõhabitat NON  C 

Dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes  NON  C 

Plan climat air énergie territorial  NON  P 

Sch®ma d®partemental dõacc¯s ¨ la ressource foresti¯re NON  P 

Dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne  OUI P 

Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires  

OUI : RHÔNE MÉDITERRANÉE  C 

Schéma directeur de la région d'Ile -de -France  NON  C 

Schéma d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la 

Martinique, Mayotte et La Réunion  

NON  C 

Plan d'aménagement et de développement durable de Corse  NON  C 

Charte des parcs naturels régionaux  OUI C 

Charte des parcs nationaux  NON  C 

Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux  OUI  C 

Schéma d'aménagement et de gestion des eaux  NON  C 

Plan de gestion des risques d'inondation  OUI C 

Directives de protection et de mise en valeur des paysages  NON  C 

Schéma régional de cohérence écologique  OUI  P 

Schéma régional de développement de l'aquaculture marine  NON  P 

INDEVILLERS (253147) 

265 habitants  (population municipale  au 01/01/2020)  

2 281 hectares  

Appartient à la Communauté de Communes du Pays de Maîche  

Appartient au territoire du SCOT du Pays Horloger ( 07/12/2023 ) 
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Programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements et services publics  
NON  P 

Schéma régional des carrières  NON  P 

 

INDEVILLERS se situe ¨ lõEst du triangle formé par les villes principales de Montbéliard (24 km) ð Besançon 

(74km) ð Pontarlier (65km).   

 
Carte IGN  - Source Fond de carte ©IGN2017 -geoportail mis à disposition par la Commune  

 

Plus des trois quarts du territoire ne sont pas urbanisés et la Commune , relativement isolée,  nõappartient 

à aucune aire urbaine  et est implantée  en dehors des grands pôles urbains tels que définis  par  lõINSEE. 

En mati¯re de desserte, comme il sera vu plus en d®tail dans lõanalyse urbaine, le territoire communal est 

relativement  isolé des principaux grands axes 

nationaux et régionaux , ce qui lõ®loigne des 

aires dõinfluences urbaines. La RD437c  longe le 

Doubs en façade Nord, alors que la RD437  

passe ¨ une quinzaine de kilom¯tres ¨ lõOuest. 

La RD437b, traverse la Commune de Fessevillers 

au Sud  pour rejoindre la Suisse par Goumois . Le 

bourg est accessible via les routes secondaires 

que sont la RD134 , venant de Saint Hyppolyte 

et la RD201 , venant de Trévillers pour rejoindre 

la vallée du Doubs qui traversent le territoire 

dõEst en Ouest. À noter quõune voie 

communale dõINDEVILLERS ¨ Clairebief rejoint 

la Suisse (VC 2 sur 6 Km).  

La commune est inscrite en loi Montagne, les prescriptions du document dõurbanisme doivent donc 

prendre en compte les articles L1 22.1 à L.122-27 et R.122-1 à R-122-20 du Code de lõurbanisme. Les 

dispositions de la loi Montagne régissent  plusieurs thématiques et imposent des règles opposables de droit 

constant (que le PLU ne peut pas modifier) :  
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 Les règles particulières à certains ouvrages, installations et routes  

 Un principe dõextension de lõurbanisation en continuit® de lõexistant sauf principes dõexceptions 

limitativement encadrées  et un encadrement de la taille des annexes et extensions des 

constructions existantes en zones agricoles ou naturelles  

 Un principe de préservation des espaces naturels, paysagers et milieux caractéristiques du 

patrimoine naturel et culturel montagnard  

 La préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, 

pastorales et forestières  

 Un principe dõinconstructibilit® dans une bande de 300m de la rive des parties naturelles des 

plans dõeau inférieurs à 1000 hectares, sauf exceptions limitativement encadrées  

 Le développement des unités touristiques nouvelles  

 Les prescriptions particulières de massif  

CONTEXTE GÉOPOLITIQUE DE LA COMMUNE 

I-A-1 LõEPAGE DOUBS DESSOUBRE  

La Communaut® de Communes de Ma´che sõest engag®e depuis 2003 sur la valorisation du bassin 

versant du Dessoubre, ayant pour objectif principal de r®habiliter les cours dõeau de la vall®e.  À ce titre, 

la Communauté de Communes a adhéré, le 10 août 2011 (date de création du syndicat), au syndicat 

mixte dõam®nagement du Dessoubre et de valorisation du bassin versant. La commune est associ®e aux 

d®marches dõam®lioration des bassins mais nõest pas concernée par le bassin versant du Dessoubre.  

 
Limite territoriale du Syndicat du Dessoubre ð Source www.smixdessoubre.fr  

 

Pour faire suite ¨ la formation du syndicat en 2011, dont les missions comprenaient la mise en ïuvre du 

programme dõam®nagement du Dessoubre et affluents, ainsi que lõanimation des sites Natura2000, le 

syndicat a étoffé ses missions avec le programme LIFE « Tourbières du Jura  » en 2014 et la conduite de 

lõop®ration collective LIMITOX en 2015.  

A 
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Dès 2016 ; le syndicat d®marre une r®flexion en vue de lõexercice de la comp®tence GEMAPI (Gestion 

des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) par transfert de ses collectivités adhérentes, 

pr®voyant en sus lõadh®sion du D®partement du Doubs.  

 

Cette évolution prend forme au 1 er janvier 2021 sur un nouveau territoire élargi, duquel fait partie la 

Commune dõIndevillers et le syndicat mixte dõam®nagement du dessoubre 

et de valorisation du bassin versant devient le Syndicat Mixte Doubs 

Dessoubre  (pour devenir enfin un £tablissement Public dõAm®nagement et 

de Gestion de lõEau Doubs Dessoubre le 21/12/2021.  

 

 

 

Les missions de lõEPAGE sont d®taill®es sur leur site internet (https://doubsdessoubre.fr/ ), on peut 

notamment citer les actions suivantes  : 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention contre les inondations (GEMAPI)  

 Lutte contre les pollutions  

 Protection de la ressource en eau  

 Préservation de la biodiversité et du patrimoine naturel  

 

I-A-2 LE PÔLE Dõ£QUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL DU PAYS HORLOGER 

Le PETR du Pays Horloger regroupe 3 Communauté de Communes pour un total de 68 communes  : 

 Communauté de Communes du Val de Morteau  

 Communauté de Communes du Plateau de Russey  

 Communauté de Communes du Pays de Maîche  

https://doubsdessoubre.fr/
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Le PETR souhaite permettre le d®veloppement et lõam®nagement durables des territoires, il participe ainsi 

¨ lõ®laboration des documents dõurbanisme sur son territoire dont les prescriptions devront °tre 

compatibles avec les orientations stratégiques de développement.  

 

I-A-2-a Élaboration  du Schéma de cohérence territorial  

Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un document de planification et d'urbanisme qui définit 

les grandes orientations d'aménagement pour un territoire donné et pour le long terme (réflexion pour 

les 10 à 15 ans à venir). Le SCOT est un document «  vivant  è, cõest-à -dire quõil peut si n®cessaire °tre 

modifié ou révisé.  

Le SCOT se doit d'assurer la cohérence des politiques publiques d'urbanisme. C'est un document qui 

définit l'équilibre entre les choix de protection et les options de développement. Son contenu précis est 

défini par le code de l'urbanisme. Il aborde notamm ent les thèmes de l'habitat, du développement 

économique, touristique, commercial, des déplacements, de la préservation de l'agriculture, des 

paysages, des corridors biologiques...  

Le SCOT est un document avec le lequel le PLU doit être compatible. Le SCOT du Pays Horloger était  en 

cours dõ®laboration au moment de lõ®laboration du PLU. 

Il a été approuvé le 07/12/2023 . Lõ®tat dõavanc®e du SCOT a permis de  vérifier la compatibilité des 

orientations du futur PLU avec celles du Document dõorientations et dõObjectifs du SCOT (DOO), plusieurs 

évolutions du projet de PLU ont ainsi pu anticiper les prescriptions imposées en matière de densité et de 

production de logements. Les grandes orientations du SCOT sont reprises ci -dessous : 

 Mettre la pr®servation des patrimoines et des paysages au cïur du projet dõam®nagement du 

Pays Horloger  

 Valoriser nos richesses locales en tenant compte de leur vulnérabilité  

 Pr®voir une urbanisation garante dõun cadre de vie de qualit® 

 Construire un territoire de montagne dynamique et attractif pour demain  

 

I-A-2-b Schéma de développement touristique  

En plus du SCOT ci -avant mentionn®, le PETR sõest dot® dõun sch®ma de d®veloppement touristique en 

200 visant notamment ¨ renforcer lõoffre touristique existante afin de d®velopper lõattractivit® locale. Pour 

cela, le sch®ma sõarticule autour de 5 axes stratégiques.  
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Les axes stratégiques ð Source www.pays -horloger.fr  

 

I-A-2-c Création du parc naturel régional du Doubs Horloger  

Le territoire du Parc Naturel Régional transfrontalier, porté par le Pays Horloger, regroupe 111 communes 

franco -suisse toute convaincues de la nécessiter de mettre en place une démarche originale et 

ambitieuse pour le développement durable local du territ oire.  

 Le p®rim¯tre dõ®tude fran­ais compte 95 communes pour 54 100 habitants environ, rassemblant 

les cantons dõun territoire historiquement ç berceau de lõhorlogerie è. Il concerne aujourdõhui sur 

le plan administratif 7 communautés de communes, dont 2 ne sont impliquées que pour quelques 

communes, mais qui permettent dõint®grer au projet des sites patrimoniaux majeurs et/ou portes 

dõentr®es du territoire (D®fil® dõEntreroche, Vals de Vennes et de Consolation, affluents et zones 

humides remarquables du Dessoubre)  

 Sõ®tirant sur pr¯s de 300 km2 et environné par  2 villes dõimportance (La Chaux de Fonds et le 

Locle),  le Parc du Doubs suisse compte 16 communes pour 60  000 habitants , répartis sur 3 

cantons  : Neuch©tel et le Jura pour lõessentiel, une commune seulement appartenant au 

canton de Berne.  

Le Parc Naturel régional est un organisme de mission au service du développement local qui procède à 

une d®marche globale dõam®nagement du territoire qui vise, conform®ment aux missions des PNR, 

à p rotéger et valoriser les patrimoines, tant naturels que culturels, les savoir -faire des hommes , c ontribuer 

¨ lõam®nagement du territoire, assurer lõaccueil, lõinformation et lõ®ducation des publics, via la mise en 

place dõun plan touristique mais aussi via un concept dõ®ducation ¨ lõenvironnement et f avoriser des 

actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci -dessus et contribuer à des programmes 

de recherche dans un esprit dõinnovation. 

Cette charte est établie sur les axes suivants : 

Axe 1 : Renforcer la haute valeur patrimoniale du Doubs horloger  

http://www.pays-horloger.fr/
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¶ Préserver les milieux naturels remarquables et les espèces emblématiques  

¶ Garantir la fonctionnalité écologique des milieux naturels  

¶ Gérer durablement les ressources en eaux souterraines et superficielles  

¶ Promouvoir une architecture de qualité  

¶ Pérenniser et promouvoir la qualité des paysages  

Axe 2 : Renouveler la dynamique du territoire pour une haute qualité du cadre de vie  

¶ Ménager le territoire par une urbanisation frugale  

¶ Revitaliser les centres des villages et requalifier les zones dõactivit®s ®conomiques 

¶ Accro´tre la sobri®t® et lõefficacit® ®nerg®tique du territoire 

¶ Développer des énergies renouvelables et de récupération  

¶ Accentuer la résilience du territoire  

¶ Rationnaliser les d®placements automobiles et am®liorer lõaccessibilit® aux modalit®s durables 

¶ Adapter les services ¨ lõ®volution de la population ¨ travers lõinnovation 

¶ Assurer la coh®rence de lõoffre culturelle 

Axe 3 : Développer une économie durable pour un territoire à haute valeur ajoutée  

¶ Pérenniser les filières locales et garantir le « panier de biens et services du Doubs Horloger »  

¶ Encourager lõinnovation pour un mod¯le ®conomique durable   

¶ Valoriser les qualités existantes du territoire et activer de nouvelles ressources selon un mode pérenne 

  

¶ Soutenir et accompagner les entreprises vers la performance environnementale   

¶ Promouvoir une agriculture à haute valeur ajoutée économique, sociale et environnementale  

¶ Diversifier les activités agricoles et développer les circuits de proximité  

¶ Gérer durablement les ressources forestières   

¶ Accroître la structuration de la filière bois  

¶ Structurer une offre touristique dõactivit®s de pleine nature en 4 saisons pour sõadapter aux changements 

climatiques  

¶ Concilier fréquentation et valorisation durable des sites touristiques et naturels.  

¶ Consolider lõoffre dõh®bergements et mettre en r®seau les acteurs du tourisme. 

 

LES ORIGINES DE LA COMMUNE 

I-B-1 LõORIGINE HISTORIQUE DU TERRITOIRE : 

« Située entre frontières du XIIe au XVIII siècles, l'histoire de la commune d'Indevillers est singulière. Les 

influences sont diverses : Comte de Montjoie, Eveque de Bâle, Comte de Bourgogne, ... Le gros travail 

réalisé, à partir de nombreuses archives, f ait appara´tre que les gens dõIndevillers ont connu un destin 

différent de celui de la moyenne des villages 

français. Les historiens qui se sont intéressées à la 

sociologie ont fait ®tat dõune modernisation lente 

et tardive des campagnes après 1880 seulem ent, 

alors quõ¨ Indevillers nous avons de multiples 

preuves dõune ®volution vers la vie moderne plus 

précoce.  » Source www.indevillers.fr  

Les donn®es d®mographiques de lõ®poque 

permettent de souligner que de 1848 à 1908, 

INDEVILLERS a perdu la moitié de sa population, 

population qui était estimée à 22 familles en 1753 

(100 familles en 1800).  

Projections démographiques de 1790 à 1982 ð Source Mairie  

B 
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En 1790, INDEVILLERS était chef-lieu de canton  et comptait trois hameaux principaux  : Montnoiron, 

Chauvillers et Fuesse.  

La Commune dõINDEVILLERS dispose dõun pass® riche de t®moignage rassembl®s au sein de deux 

ouvrages  communaux .   

Dans les plus anciens ®crits, la Commune dõINDEVILLERS apparait d¯s 1177 sous le nom dõAyndivillar,  dont 

on reconnait la cr®ation dõune chapelle (t®moignant dõune population importante). La forêt était alors 

la ressource essentielle de la terre de 

Montjoie et contribuait grandement à la 

richesse et au développement du 

territoire  qui a appartenu au seigneur de 

Gliers-Montjoie puis ¨ lõEv°que de B©le 

Ce nõest quõ¨ partir de 1790 que la 

Commune acquis son nom définitif 

dõINDEVILLERS après avoir été rattachée 

au département du Doubs , lui-même 

anciennement rattaché 

administrativement ¨ lõAlsace.  

La précoc ité du peuplement et celle de 

lõ®vang®lisation sõexpliquent 

essentiellement par la proximité des 

frontières  et la nécessité pour les autorités 

dõoccuper le terrain face ¨ leurs 

adversaires . 

Carte de Cassini ð Source Fond de carte ©IGN2017 -geoportail mis à disposition par la Commune  

Lõancien moulin du Fuesse, construit ¨ la fin du 16ème  siècle. Placé à la source du bief de Fuesse, sous «  la 

Goule  », était la première des 5 usines hydrauliques installées sur ce bief (source 

www.moulindefuesse.com ).  

La Commune ne dispose pas dõarmoirie officielle mais dõun logo, créé en 2013,  dont lõexplication est 

donnée ci -après  : 

Les silhouettes repr®sentent les clochers de la chapelle et de lõEglise, la Mairie, 

les maisons et fermes (¨ lõint®rieur du village et ¨ lõext®rieur ð écarts). La ligne 

courbe rappelle le relief de la Commune et le jeu de couleurs celui des 

différents milieux (vert clair pour les prairies, vert foncé pour les forêts et brune 

pour la terre).  

 

I-B-2 LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE : 

ë titre liminaire il est rappel® que les am®nagements de type ZAC ou permis de lotir, dõune superficie 

®gale ou sup®rieure ¨ 3 hectares, doivent faire obligatoirement lõobjet dõune saisine de la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne -Franche -Comt® (Service r®gional de lõarch®ologie), en 

application de lõarticle R.523-4 du Code du Patrimoine.  

Il en va de m°me pour les travaux et affouillements ou de cr®ation de retenue dõeau, dõune surface 

égale ou supérieur à 1 hectare (article R.523 -5 du Code du Patrimoine).  

La Commune nõest concern®e par aucune protection au titre des monuments historiques.  

http://www.moulindefuesse.com/
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La commune ne fait lõobjet dõaucun arr°té de zon age  de présomption de prescriptions archéologiques. 

La liste des sites ou indices arch®ologiques, actuellement connus du service r®gional de lõarch®ologie, 

sur le territoire communal comprend cinq sites, dont deux sont reportés  sur la carte ci -après  : 

 

 

Liste des sites archéologiques ð Source PAC DDT25 
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II. ANALYSE SOCIODÉMOGRAPHIQUE  
 

LES TENDANCES DE LõÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE À INDEVILLERS 

La population utilis®e comme base ¨ lõanalyse des projections d®mographiques et ¨ lõidentification des 

besoins en matière de développement  est la population issue du recensement INSEE réalisé en 2019 . Ces 

données dont également  compl®t®es avec le recensement r®alis® en 2020, lequel permet dõ®tablir la 

population municipale à hauteur de 272 habitants.  

  

 

Les données présentées dans le présent rapport prennent en compte la population municipale, définie 

comme telle par lõINSEE : « la population municipale comprend les personnes ayant leur résidence 

habituelle sur le territoire de la commune dans un logement ou une communauté, les personnes 

détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans abri recensé es sur le 

territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensées 

sur le territoire de la commune.  » 

Entre 1968 et 2020 (période de référence), la croissance démographique de la commune enregistre  trois 

phases principales  : 

 De 1968 à 1990 : La population connait une  phase de décroissance qui sõinscrit dans la poursuite 

du déclin démographique  enregistré depuis  1912, période à laquelle la commune comptabilisait 

512 habitants , t®moignant dõune perte dõhabitant très plus ancienne.  

 De 1990 à 1999 : Durant cette seconde période, la population reste stabilisée.  

 De 1999 à 2020  : Cõest ¨ partir de 1999 que la population de la commune connait un nouveau 

regain de dynamisme démographique . Durant cette dernière phase, la population ne cesse 

dõaugmenter avec une tendance ®quilibr®e. Durant cette période (21 ans), la variation annuelle 

moyenne constat®e est dõenviron 3.6% par an, tendance dõ®volution qui se maintien sur la 

période 2008 -2020 (3.3% par an pendant 12 ans).  

Afin dõexpliquer plus en d®tail ces phases dõ®volution il apparait primordial de d®finir quels sont les 

principaux facteurs à prendre en compte pour déterminer les causes  de la croissance démographique, 

il sõagit du solde migratoire et du solde naturel. Lõanalyse de ces deux composantes permettra de mettre 

en exergue les problématiques auxquelles fait face la Commune en matière de développement 

démographique.  

A 
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De plus, comme lõillustre le graphique ci-dessus, lõanalyse combin®e de ces deux facteurs permet 

dõ®valuer le taux de variation entre deux p®riodes. Pour une meilleure compréhension, la variation 

annuelle moyenne est exprim®e sous forme de taux cõest-à -dire en %, si ce taux est positif la population 

augmente, sõil est n®gatif elle diminue. Par exemple : si une population comptant 100 habitants au cours de 

lõann®e X connait une variation annuelle moyenne de + 10%, cela signifie quõil y aura 110 habitants lors de lõann®e 

X+1, 121 habitants au cours de lõann®e X+2 et ainsi de suite. 

 

II-A-1 PHASE DE DÉCLIN DÉMOGRAPHIQUE : UNE PERTE QUASI CONSTANCE DõHABITANTS ENTRE 1968 À 

1990. 

Entre 1968 et 1999 , la population passe de 304 à 195 habitants. Comme il sera détaillé juste après, c ette 

perte dõhabitant r®pond ¨ une variation annuelle n®gative de la population principalement influencé e 

par les migrations (d®part dõhabitants).  

Ĕ Sõagissant du solde naturel, lõanalyse permet de dresser le constat dõune population vieillissante 

entre 1968 et 1990, le solde naturel diminuant globalement  de 0.4 % à 0.2 %.  

Ces données  soulèvent certaines questions. En effet, s achant que la population dõIndevillers ®tait 

dynamique jusquõen 1982 (le nombre de naissances étant  supérieur au nombre de décès), pourquoi 

cette tendance sõest-elle inver sée entre 82 et 90  ? Cõest en effet ¨ cette p®riode que le solde naturel 

devient négatif . Quelles sont les causes de cet essoufflement démographique  ?   

Deux possibilités sont à étudier et pourraient en partie répondre à ces questions  : La commune a 

enregistré une  fuite de m®nages en ©ge dõavoir des enfants, et / ou elle a dû faire face à une 

augmentation de la mortalité. Cependant au regard de lõanalyse g®n®rale du solde migratoire , la 

corrélation entre ces deux po ssibilités semble peu flagrante.  

 

Ĕ En effet, le solde migratoire bien que n®gatif (refl®tant une perte dõhabitant li®e à des départs), 

tend à se redresser  entre 1968 et 1990 , passant de -3.6 % à ð 1.5 %. Il poursuit même cette 

évolution positive  jusque dans les années 2008 où il tend à diminuer de nouveau  comme il sera 

détaillé dans la phase 2. 
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Au regard de ces deux facteurs , et de leur importance , la variation annuelle de la population semble 

principalement influencée  par le solde migratoire constamment négatif, alors que le solde naturel bien 

quõen d®clin reste relativement stable. Lõ®volution du solde migratoire sõexplique via  lõ®volution des 

modes de vie, il y a quelques années les ménages étaient composés de grandes fratries qui en 

grandissant ont quitt® peu ¨ peu le territoire dõINDEVILLERS pour se rapprocher de leur lieu de travail (ne 

trouvant pas dõopportunit® dõimplantation sur le territoire), creusant ainsi le solde migratoire. En dõautres 

termes lõ®volution de ce solde migratoire nõest pas forcement li® ¨ un d®part des m®nages, mais plus au 

phénomène de desserrement qui sera expliqué plus en détail dans la suite du document.       

Des changements importants se sont également produits dans les années 1960 -1970 contribuant à 

renforcer le départ de s m®nages. Lõemploi sõest d®plac® du fait de conditions attrayantes dans plusieurs 

directions  : Automobile Peugeot à Sochaux, Horlogerie dans les Communes proches de Damprichard ou 

Charquemont, les emplois financièrement intéressants en Suisse. De même, les  exploitants agricoles 

atteignant lõ©ge de la retraite ont v®cu, pendant une p®riode, seuls dans leur ferme (louant ou vendant 

leur terres) . À noter également la fermeture de la gendarmerie dans les années 1960 ayant entraînée le 

départ de 4 à 5 ménages.  

 

II-A-2 PHASE DE REGAIN DE CROISSANCE : UN DYNAMISME DÉMOGRAPHIQUE RETROUVÉ À PARTIR DE  

1990 ET 2011 

À partir de 1999 (1990 -1999 ayant connu une stagnation démographique) INDEVILLERS connait un regain 

de croissance d®mographique avec une ®volution positive du nombre dõhabitants, passant de 19 6 

habitants en 199 9 à 271 habitants en 2020. La croissance annuelle moyenne de la population évolue 

positivement passant de -1,8 % à + 1.6 % en 2011. Comme il sera approfondi dans le volet «  facteurs de 

lõ®volution du solde naturel  è, lõaccroissement du solde naturel est d¾ ¨ un accroissement du nombre de 

naissance et une diminution de la mortalité.   

 

Ĕ Une tendance positive à la hausse  à mettre en avant avec  lõaccroissement positif du solde 

migratoire.  

Comme il le sera confirm® plus loin lors de lõanalyse des logements, il semble que lõ®volution 

démographique soit principalement li®e ¨ des op®rations dõam®nagements (cr®ation de 10 logements 

durant cette période).  Fort de ce constat, il apparaît alors  que lõanalyse combin®e des soldes naturels et 

migratoires permettent de mettre en avant une réelle attractivité du territoire, attractivité elle -même  

directement influencée  par un éventuel accroissement de lõoffre de terrain ¨ b©tir.  Face au constat des 

conclusions de la phase 1 (une population en déclin) , il est à se demander pourquoi une telle offre nõa 

pas été développée plus tôt  ? 

Une possibilité de réponse est fournie dans un recueil historique sur la commune 1 : « Lõ®volution 

urbanistique d õINDEVILLERS a respect® lõidentit® de notre commune, notamment dans la densit® des 

habitations. Le village reste donc avec son caractère rural. Cependant les constructions de nouvelles 

habitations sont limit®es. Les r¯gles nationales dõurbanisme avec les lois ç montagn e » restreignent en 

effet les nouvelles constructions ¨ lõint®rieur des p®rim¯tres b©tis existants ou en parfaite continuit®. Par 

ailleurs, les terrains communaux sont, depuis le remembrement des années 1980, éloignés des habitations. 

Difficil e donc pour la commune de proposer aisément dans ces conditions des initiatives pour des 

constructions nouvelles.  »  

 

 

1 G. Sichler, B. Narbey,  Indevillers  : une communaut® frontali¯re dans lõHistoire P.309, Non édité.  
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Ĕ Une ®volution fortement marqu®e par lõaccroissement du solde naturel. 

On constate toutefois que sur la période 2008 à 2013, les tendances dõ®volutions enregistrent une l®g¯re 

baisse. Le solde migratoire affiche un taux de -0.7%, marquant une pause dans lõattractivit® de 

population nouvelle. Cette pause nõa que peu dõincidence sur la croissance d®mographique mise en 

avant à partir de 2013 , c ependant, elle amorce une légère baisse du solde naturel.  

Lõaccroissement de population constat® alors est principalement li® au maintien du solde naturel 

(cons®quence positive de lõaccueil de nouveaux m®nages en ©ges dõavoir des enfants). Au regard de 

ces éléments, si la population ne gagne pas en attractivité  dans les années à venir , le solde naturel va 

petit ¨ petit sõaffaiblir et la croissance d®mographique dõINDEVILLERS entamera une nouvelle phase de 

régression.  

La population dõINDEVILLERS apparaît  globalement équilibrée, le solde naturel étant presque toujours 

positif. Toutefois lõinfluence du solde migratoire (et notamment du d®part de certains m®nages) joue un 

rôle majeur dans la croissance  et a pour longtemps tiré à la baisse cette dernière.  

 

II-A-3 LES FACTEURS DE LõÉVOLUTION DU SOLDE NATUREL : 

Comme il a ®t® d®montr®, deux principaux facteurs sont ¨ prendre en compte sõagissant de la 

croissance démographique, le solde naturel et le solde migratoire. Sur la période dõanalyse, il apparait 

que la croissance d®mographique est principalement influenc®e par les migrations qui sõeffectuent sur 

le territoire .  

La pr®sente partie sõattache également ¨ approfondir lõanalyse relative au solde naturel, globalement 

en hausse entre 1968 et 2020, via une analyse détaillée du rapport entre le nombre de naissance et le 

nombre de décès .  

Lõanalyse du graphique ci-dessous permet dõexpliquer plus en d®tail lõ®volution du solde naturel : 

 

Il apparaît  ainsi que la chute du solde naturel entre les années 82 -99 est liée principalement à la baisse 

de la natalit® (¨ mettre en corr®lation avec le d®part de jeunes m®nages en ©ge dõavoir des enfants et 

au manque d õarriv®e de nouveaux m®nages). En effet, il apparait que la mortalité diminue constamment 

depuis les années 1975 , ce facteur nõ®tant donc pas la cause principale. 
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Lõ®volution des taux de natalit® et de mortalit® peut °tre mise en corrélation avec la date charnière 

(1990) mise en avant lors de lõanalyse de la croissance d®mographique. Ainsi, globalement avant 1990 

lõ®cart entre le taux de mortalit® et de natalit® tend ¨ se r®duire (t®moignant dõune population 

vieillissante soumi se à un essoufflement  de son équilibre démographique). À lõinverse ¨ partir de 1990, 

lõ®cart et la tendance sõinversent, la commune retrouve un certain dynamisme d®mographique li® ¨ un 

accroiss ement des natalités et une diminution de la mortalité.  

À partir des années 1990, l õ®cart entre les deux taux tend ¨ augmenter. Cette augmentation du taux de 

natalit® est ¨ corr®ler avec lõarriv®e probable de jeunes m®nages en ©ge dõavoir des enfants lors du 

développement urbain  des années 1990.  En effet, il est rappel® que cõest durant cette m°me p®riode 

que la commune enregistre un solde migratoire en ®volution (devenant m°me positif). Lõ®quilibre 

démographique de la population apparaît  de nouveau rétabli , mais u ne certaine vigilance  doit être 

observée  quant à un vieillissement pressenti qui doit être pris en compte  sur le long terme  (la mortalité 

augmentant légèrement à partir de 2011  et lõ®volution des diff®rentes tranches dõ©ges devrait 

commencer ¨ se faire ressentir si la Commune nõaccueille pas de nouveau une population jeune ou en 

©ge dõavoir des enfants).  

Le dynamisme des naissances représente donc une richesse et un atout majeur pour la commune à 

condition de pouvoir a ncrer cette population sur le territoire  lorsquõelle sera en ©ge de constituer son 

propre ménage . 

Lõencrage de la population est particuli¯rement important au regard des soldes migratoires enregistr®s 

par la commune. En effet, hormis la période de 1999 à 2011, les soldes migratoires ont toujours été 

n®gatifs.  Cõest-à -dire, quõil y a plus de personnes qui quittent la commune que de personnes qui viennent 

sõy installer.   

Lõanalyse de lõanciennet® dõemm®nagement des m®nages permet dõexpliquer les variations du solde 

migratoire  et de mettre en ®vidence lõattractivit® du territoire ; 

Le graphique  ci -contre  permet de 

présenter la répartition des ménages en 

fonction de leur ancienneté 

dõemm®nagement. Globalement,  plus 

de la moitié des ménages (67.1 %) est 

installée depuis plus de 10 ans. Cette 

information permet de mettre en 

®vidence lõaugmentation significative 

du solde migratoire enregistré entre 1999 

et 2011.  

Cette même analyse peut être mise en 

évidence au regard des années 1990, 

identifiée comme année charnière du 

développement démographique de la 

commune dõINDEVILLERS. Ainsi, il apparait que près de 80 % des ménages sont installés dans la commune 

depuis cette année -là.  

Lõattractivit® du territoire par lõimplantation de nouveaux m®nages est donc mise en évidence, les 

installations récente s (-10 ans) étant symbolique s de cette attractivité. Ainsi une question est à se poser  : 

pourquoi la commune nõenregistre pas une augmentation plus significative du nombre de ménages  

nouvellement implanté s ?  

Cette question  sera  approfondie dans le volet logement, mais un constat général se profile  : lõaccueil de 

nouveaux m®nages est directement li® aux opportunit®s dõimplantation sur le territoire (terrains ¨ b©tir, 

vacance s, réhabilitation s), aussi se peut -il que la commune ne puisse pas répondre à la demande 

dõimplantation ? Ce que confirme les élus depuis de nombreuses années.  
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Un manque de terrain à bâtir sur la commune pourrait expliquer en partie une inadéquation entre lõoffre 

et la demande , mais dans ce cas  que deviennent les logements laissés libres par les populations quittant 

la commune  ?  

À travers cette analyse il  apparait  quõINDEVILLERS est un territoire attractif qui a su r®tablir lõ®quilibre 

démographique de sa population et lutter contre le vieillissement (même si une tendance au 

vieillissement pourrait de nouveau °tre enregistr®e si INDEVILLERS nõoffre pas de nouvelles possibilit®s 

dõimplantations de m®nages).  

COMPOSITION DE LA POPULATION 

 

Au regard du graphique ci -dessus, il apparaît que l a 

population  dõINDEVILLERS est relativement  jeune. En effet, 

près des 2/3 de la population (64.7 %) a moins de 45 ans en 

2019. 

Ces données permettent de confirmer lõéquilibre 

démographique précédemment mis en avant . Plus 

concrètement, 40.5% de la population dõINDEVILLERS a 

moins de 29 ans. Cette forte part au sein de la population 

globale est à mettre en corrélation avec les opérations 

dõurbanisme des ann®es 1990 r®alis®es il y a 29 ans. Les 

ménages implantés à cette époque ont donc fait des 

enfants qui composent aujourdõhui la moiti® de la population dõINDEVILLERS.  

 

Une analyse plus approfondie de lõ®volution de lõ®quilibre d®mographique entre 2009 et 2016 montre 

que globalement la tranche dõ©ge des moins de 45 ans a tendance à stagner , passant de 63.5% en 2008 

à 64.7% en 2019. La caus e de ce maintien est la diminution des tranches dõ©ges en ©ge dõavoir des 

enfants (15 -29 ans, notamment entre 2013 et 2019 et 30 -44 ans).  

Dans le m°me laps de temps, bien quõayant globalement diminu®e, la tranche dõ©ge des plus de 45 ans 

est marquée par une évolution significative des 60 -74 ans illustrant un phénomène de vieillissement 

B 
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pressenti. Ainsi, si la commune nõoffre pas les moyens aux enfants dõINDEVILLERS de rester implant és sur le 

territoire, le vieillissement de la population se fera plus ressenti (dõautant que sur la tranche dõ©ge 

concernée 15 -29 ans, un grand nombre dõhabitants est susceptible de quitter le territoire suite à leurs 

®tudes ou faute de possibilit®s de sõimplanter). 

Ainsi un vieillissement de la population tend à se profiler à moyen terme dû notamment à une majorité 

de trentenaire s (tranche dõ©ge qui sera amen®e ¨ basculer dans la tranche des + de 45 ans). 

Outre un phénomène de vieillissement pressenti,  la population enregistre une stagnation  du nombre de 

personne s par ménages (passant d e 2,59 à 2,6 entre 200 8 et 20 19), t®moignant dõune population 

composée de ménages avant enfants . 

Bien que le nombre de personne par m®nage ne pr®sente pas dõ®volution entre 2008 et 2019, la 

tendance générale depuis 1968 affiche une 

baisse du nombre de personnes par 

ménages (plus de célibataires, de divorcés, 

de veufs/veuves). Ce phénomène est lié à 

lõallongement de la dur®e de vie et ¨ 

lõindividualisation des m®nages du fait, par 

exemple, de la banalisation de la 

monoparentalité ou du vieillissement de la 

population. De plus  les ménages occupent 

proportionnellement des logements plus 

vastes à notre épo que. Cõest-à -dire quõun 

ménage « consomme  » plus de surface 

habitable en 2016 quõen 1968. Ces deux ph®nom¯nes combin®s entrainent ce quõon appelle un 

desserrement des ménages  qui doit être pris en compte . 

Le seul constat tir® de ces tendances au desserrement des m®nages et ¨ lõ®volution des modes de vie 

entraîne la nécessité de bâtir plus de maisons pour loger le même nombre de personnes, et donc 

indéniablement à une diminution de la population à long terme  si aucune possibilit® nõest mise en place 

sur le territoire pour répondre aux nouvelles attentes (offre de terrains à bâtir, diversification du parc de 

logements).  

FICHE SYNTHÈSE : POPULATION 

Les éléments clés à retenir  : 

   -  Un équilibre démographique de la population qui pourrait faire face à un vieillissement pressenti . 

   - Un solde naturel dynamique  qui fluctue en fonction des migrations sur le territoire et plus 

principalement en fonction des possibilit®s dõimplantation des m®nages. 

   - Un solde migratoire négatif presque constant  depuis 1968.  

   - Un phénomène de desserrement des ménages à prendre en compte . 

Les enjeux pour la commune  : 

    - Maintenir lõ®quilibre d®mographique de la population . 

    - Ancrer la population dõINDEVILLERS en offrant des possibilit®s dõimplantation sur le territoire. 

    - Prendre en compte la diminution et lõindividualisation des m®nages. 
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ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

 

 

Lõanalyse du graphique ci -dessus permet de mettre en ®vidence lõ®volution du parc de logements entre 

1968 et 2019. Ainsi le parc de logements de la commune se compose en 2019 de 61.4% de résidences 

principales, 31 % de logements secondaires ou occasionnels et 7.4 % de logements vacants.  

 Entre 1968 et 1990 , période où la population diminuait on constate une augmentation globale 

du parc de logements (+24 logements) marquée par un accroissement important des résidences 

secondaires (+34 résidences), le nombre de résidences principales ayant tendance à chuter ( -

10 r®sidences). Lõaugmentation du nombre de r®sidences secondaires peut en partie expliqu®e 

la diminution du solde migratoire, les ménages quittent la commune pour se rapprocher de leur 

lieu de travail mais gardent tout de même un pied à  terre sur le territoire.  

 

 Entre 1990 et 2019, le parc de logement s global augmente sur la Commune (+ 54 logements) au 

profit cette fois dõune croissance plus marqu®e des r®sidences principales (24 résidences 

principales contre -5 r®sidences secondaires sur la m°me p®riode). Lõaugmentation des 

r®sidences principales permet dõexpliquer la variation positive du solde migratoire. Lõ®volution du 

parc de logements enregistre également sur cette même période une augmentation du nombre 

de logements vacants (+5).  

 

COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS 

 

II-D-1 LES RÉSIDENCES PRINCIPALES :  

Globalement, entre 1968 et 2019 le nombre de résidences principales augmente très légèrement  (+14 

logements). Il présente une évolution positive depuis les années 19 90 (+24 logements représentant en 

moyenne 0.8 logement par an), faisant suite à une perte de 1 2 résidences principales dans les années 

1968-1982. 

C 

D 
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Entre 1968 et 19 82, la diminution du nombre de résidence s principale s peut en partie expliquer la perte 

dõhabitant constat®e sur cette même période ( -62 habitants) . La diminution du nombre de résidence s 

principale s nõest pas n®cessairement li®e ¨ des démolitions de logements  puisquõon constate 

globalement que le parc de logements augmente sur cette même période. Il apparaît que  la diminution 

du nombre de résidence s principale s sõest faite au profit de lõaugmentation du nombre de r®sidences 

secondaires (+12)  et de logements vacants (+5). Ainsi, comme expliqué précédemment le départ des 

populations constaté est plus lié e ¨ un ph®nom¯ne migratoire quõ¨ une r®elle vacance ou v®tust® des 

logements. Lõaugmentation du nombre de r®sidences secondaires devra °tre mise en relation avec la 

situation frontalière dõINDEVILLERS et lõoffre de services et dõ®quipements quõelle propose.  Les m®nages 

pourraient avoir quitté la commune pour se rapprocher des commodités  et des lieux de travail , mais avoir 

gardé leur pied à terre pour profiter occasionnellement du cadre de vie.  

Entre 1990 et 2019, le nombre de résidences principales augmente connait une augmentation avec une 

moyenne de 1.2 logements par an . Le d®veloppement urbain dõINDEVILLERS et principalement la 

cr®ation du lotissement les Chazeaux (6 logements) dans les ann®es 90 explique en partie lõaugmentation 

plus conséquente du nombre de logements enregistré (+ 24 logements).  

 

II-D-2 LES RÉSIDENCES SECONDAIRES :  

La courbe dõ®volution du nombre de r®sidences secondaire s ou occasionnelle s suit la tendance inverse 

de celle des résidences principales. Elle augmente nettement entre 1968 et 200 8 (+41 logements, soit + 

dõun logement par an en moyenne) et diminue entre 2008 et 2019 (-12 logements). Lõ®volution se fait 

notamment plus conséquente entre 1968 et 1990 avec une variation de + de 212 % (+34 logements soit 

1,5 logement/an).  

Lõ®volution du nombre de r®sidences secondaire s peut -°tre li®e ¨ lõarriv®e dõactifs frontaliers résidant 

occasionnellement sur la commune p our se rapprocher de la Suisse . Cette évolution peut également 

être liée au cachet de la commune, laquelle offre un cadre de vie et un intérêt patrimonial, naturel ou 

paysager recherch és par une population estivale. Se pose donc dans ce cas la question suivante : 

pourquoi cette population ne reste -t-elle pas implantée sur le territoire ?  

On constate globalement quõentre 1975 et 2019, le nombre de résidences secondaires représente 

environ 30% du parc de logements global t®moignant du fait que la Commune dõINDEVILLERS possède 

un attrait «  touristique  ». Ce nõest quõ¨ partir des ann®es 2008 que la part de logements secondaires 

diminue laissant la commune se développer vers un cadre de plus en plus résidentiel. Cette diminution 

des r®sidences secondaires au profit des r®sidences principales peut ®galement sõexpliquer par les 

aspirations individ uelles qui ne sont plus de travailler en ville la semaine et aller à la campagne le week -

end et les vacances mais de jouir de la campagne et dõun cadre paysager tous les jours de lõann®e. 

Cette forte demande peut également être une conséquence des zones fr ontalières, qui étaient des 

zones dõenviron 10km ¨ compter de la fronti¯re Suisse dans laquelle le travailleur devait r®sider pour 

bénéficier du statut de travailleur transfrontalier. Ces zones ont été supprimées en 2007 la seule condition 

étant de rentrer  à son domicile au moins une fois par semaine. Les résidences secondaires pour les 

frontaliers ne sont donc plus nécessaires ce qui appuie la diminution des résidences secondaires. Cela 

pose aussi la question des nouvelles dynamiques frontalières avec la S uisse au vu de cette nouvelle 

législation et qui pourrait moins bénéficier à INDEVILLERS que par le passé.  

Quoi  quõil en soit lõ®volution du nombre de r®sidences secondaires entre 2 009 et 2019 est le facteur 

principal de lõ®volution n®gative du parc de logements constaté e sur cette même période. Que sont 

devenus les logements en moins ? Sachant que le nombre de logements vacant s a diminué et que le 

nombre de résidence s principales nõa que légèrement augmenté. Une explication pourrait -être liée à 

des opération s de réhabilitation pour fusionner deux petits logements afin dõen faire un plus grand.  À 

noter que le no mbre de d®molition (1 d®molition courant 2013) ne permet pas dõexpliquer lõ®volution 

constatée.  
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II-D-3 LES LOGEMENTS VACANTS :  

La courbe de croissance des logements vacants est globalement stable mais tend à diminuer  entre 1968 

et 2019. En effet, 11 % du parc de logements était composé de logements vacants en 1968, contre 9.6 % 

en 2019. Bien quõaugmentant l®g¯rement, la stabilité du nombre de logements vacants permet de 

mettre en évidence un relatif équil ibre du marché immobilier local.  La part reste toutefois importante et 

doit faire lõobjet dõune attention particuli¯re lors de lõanalyse des capacit®s de mobilisation du patrimoine 

existant.  

Ceci dit les données relatives aux logements vacants doivent être analysée s avec attention car le 

qualificatif de « logement vacant  » est déterminé au moment du recensement, de  tel le sorte que si au 

moment de lõenqu°te les r®sidents ®taient en vacances, ou si le logement ®tait en vente et inoccup® 

depuis peu le logement a donc été considéré comme vacant.  

La vacance est souvent considérée comme un statut alors que dans la majorité des cas elle correspond 

à un état temporaire. En effet, plusieurs types de vacances se distinguent, amalgamées dans un terme 

qui couvre tous les logements non occupés  : 

¶ La vacance frictionnelle  : Elle est inévitable est correspond à la non -occupation dõun logement 

apr¯s sa vente ou sa commercialisation, au moment o½ le nouveau propri®taire nõa pas encore 

emménagé  

¶ La vacance de transformation  : Cet état regroupe les logements qui ne sont pas occupés, car 

en travaux, en attente de démolition ou de requalification  

¶ La vacance dõobsolescence : Cette vacance concerne les logements qui ne sont pas adaptés 

à la demande du marché, et qui sont en conséquence  : soit retirés du marché, soit ne trouvent 

pas dõacqu®reur. 

¶ La vacance expectative  : Elle recoupe diverses situations, mais concerne les logements qui sont 

hors marchés, car en attente de succession, de vente, les logements réservés ou bloqués par leur 

propriétaire.  

Chacune de ces situations relève de ses logiques propres et ne peut être résolue par les mêmes solutions. 

Concernant les deux premi¯res, elles sont plut¹t signe de dynamisme, puisquõelles traduisent la vivacit® 

de lõactivit® immobili¯re ou le renouvellement du parc de logements. Les secondes correspondent à une 

perte dõefficience du foncier, puisque les logements ne seront pas utilis®s. Le plan local dõurbanisme ne 

peut pas, de par son champ dõapplication, apporter de r®ponse ¨ chacune dõelle.  

En conclusion, l a vacance est fréquemment considérée comme «  saine  », si elle correspond à 4 ou 5% du 

parc de logement s total, permettant  ainsi la fluidit® du march® (concurrence de lõoffre, possibilit® 

dõaccueillir sans construire dans de brefs d®laisé). Sur INDEVILLERS, en 2019, les données INSEE font état 

dõun parc de logements vacants de 9.6%, or certaines mutation s ont été enregistrées depuis, permettant 

de réduire le nombre de logements officiellement vacants sur la Commune.  

 

II-D-4 LE STATUT DõOCCUPATION 

En 2019, la Commune est composée pour 7 0.1% de 

propriétaires. Le taux relativement peu élevé de 

propriétaire coïncide avec les analyses 

précédentes qui tendent à présenter INDEVILLERS 

comme une commune globalement touristique  

(part importante de logements secondaires dont la 

diminution coµncide avec lõaugmentation des 

propriétaires) .  
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En outre, e ntre 2008 et 2019, le statut dõoccupation conna´t une augmentation  des locataires ( 15.6% 

contre 25.3%).  

Avec une offre locative basse et une part de propriétaires occupants prédominante, le renouvellement 

sur la Commune dõINDEVILLERS se fait mod®r®, principalement li® ¨ lõarriv®e de nouveaux habitants 

venant acheter ou construire sur la commune (terrains à b âtir, réhabilitations).   

Le parc de logements semble peu diversifié puisque le nombre de maisons reste très important entre 2008 

et 2019 (plus de 8 6%). Sur cette période le nombre de maisons a diminué alors que le nombre 

dõappartement sõest maintenu. Ce maintien ne permet pas de souligner une diversification du parc de 

logements ( alors que cette diversification apparaît la solution permettant de répondre aux nouvelles 

demandes et donc dõaccueillir une population diversifi®e).  

À noter que la Commune possède 4 logements communaux  (mairie, école, salle des fêtes et une ex 

maison forestière ) qui enregistrent un bon taux de rotation .  

 

II-D-5 LA DIVERSITÉ DU PARC 

  

Les logements sont de grande taille puisque 66.9% des résidences principales sont composées de plus de 

5 pièces.  Toutefois, la composition du parc de logements fait la part belle aux logements de grandes 

tailles avec un maintien du nombre de pièces par maison et une diminution  de la taille des appartements . 

Les données permettent  de mettre en avant une possible phase dõextension ou de division des types de 

logements. Ce besoin de reconfiguration de logements est à mettre en corrélation avec le taux de 

natalité sur la commune et lõaugmentation du besoin de surface habitable par habitant.  On étend un 

logement de 3 pièces pour créer une chambre supplémentaire (fusion de logements) ou on rénove et 

divise un ancien logement dõarchitecture traditionnelle (ferme).   

Point focus  - lõaugmentation du besoin en surface habitable par habitant 

La surface moyenne par habitant des logements métropolitains a progressé rapidement dans les années 70 et 80 puis 

plus lentement après 1990. Elle a augmenté de 10m² depuis 30 ans. Cette tendance est vérifiée pour les maisons 

individuelles (dont la proporti on par rapport aux appartements ne cesse dõaugmenter), alors que le chiffre pour les 

appartements, après avoir stagné pendant 25 ans, est en léger recul. En 2013, la surface moyenne par habitant 

sõ®levait ¨ 45,1mİ pour les maisons individuelles contre 32,4m² pour les appartements.  

Le nombre moyen de pièces par logements et par habitant a également augmenté depuis 30 ans, tant dans les 

maisons (2 pièces/habitant en 2013) que dans les appartements (1,5 pièce/habitant en 2013. 2)  

2 Source : INSEE, Enquêtes logement 2006 et 2013 
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La taille des logements explique lõattractivit® importante de la commune pour de grands m®nages qui 

ont besoin de plus dõespace, et qui ont la possibilit® de financer une telle habitation. Les petits m®nages 

comme les jeunes familles qui ne disposent pas n écessairement des ressources financières nécessaires ou 

dont le projet de vie ne permet pas de sõattacher ¨ une propri®t® doivent se replier sur une offre de 

logements plus petits.  

53 % des résidences principales datent 

dõavant 1946, dont 50 % de  résidences 

b©ties avant 1919.  Cela t®moigne dõun 

parc de résidence principale relativement 

ancien (expliquant le taux de vacance 

constaté en 201 9).  

Lõanciennet® du parc de r®sidences 

principales peut mettre en avant le 

cachet patrimonial et architectural de la  

commune. Ainsi, en 2019, seuls 48 

logements sont postérieurs à 1946.  Il peut aussi expliquer les réhabilitations réalisées sur le parc, sa 

composition ne permettant pas de répondre aux besoins actuels des occupants qui sont principalement 

des ménages avec enfants.  

En mati¯re dõanciennet® des constructions le diagnostic du SCOT du Pays Horloger souligne un fort taux 

de répartition des résidences principales construites avant 1949 au sein de la Communauté de 

Communes de Saint Hippolyte, précisant que la moyenne départ ementale sõ®tablie ¨ hauteur de 25.5%, 

loin des 60% enregistrés sur INDEVILLERS. 

 

Dans lõensemble, le taux dõ®quipement automobile des m®nages reste stable entre 2008 et 20 19, les 

m®nages restent principalement ®quip®s de 2 voitures ou plus. A lõinverse, sur cette m°me p®riode, le 

nombre de place de stationnement diminue, probablement suite aux réhabilitations engagées dans le 

patrimoine existant (le foncier disponible ne perm ettant pas de créer de places de stationnement 

supplémentaire.  

Il apparait que lõoffre de logements sur la commune dõINDEVILLERS trouve un public sp®cifique. La 

diversification du parc de logements est à promouvoir pour conserver une certaine mixité sociale, en ce 

quõelle permet de r®pondre aux nouvelles demandes et participe au maintien du dynamisme 

dé mographique.  
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FICHES SYNTHÈSE : LOGEMENTS 

 

Les éléments clés à retenir  : 

    - Lõ®volution de lõensemble du parc de logements de la Commune est globalement croissante, et 

évolue au gré des initiatives individuelles.  

   - La commune est de plus en plus résidentielle en témoigne la diminution du nombre de logements 

secondaires . 

 

Les enjeux pour la commune  : 

   - Accroître la construction de logements pour maintenir une population démographique croissante . 

   - Permettre la diversification du parc de logements afin de répondre aux nouvelles demandes (taille, 

type, statut dõoccupation) dans le respect du cadre de vie attractif du territoire .  

   - Recherche r des solutions visant à contribuer aux projets de requalification du bâti . 

   - D®velopper lõoffre locative.  

 

 

LES PRINCIPALES COMPOSANTES ÉCONOMIQUES DU TERRITOIRE 

 

II-E-A  LõACTIVITÉ ÉCONOMIQUE : 

II-E-A-1 Évolution de la population active  

À noter ¨ titre liminaire que le territoire du SCOT du Pays Horloger, tout comme celui dõINDEVILLERS ¨ une 

plus fine échelle, a profité des accords de libre circulation signés entre la France et la Suisse en 1999.  

Lõanalyse de la population active est un indicateur permettant de mesurer lõattractivit® ®conomique du 

territoire.  

La population active au sens du recensement de la population comprend les personnes qui déclarent :  

     - exercer une profession (salariée ou non) même à temps partiel ;  

     - aider une personne dans son travail (même sans rémunération) ;  

     - être apprenti, stagiaire rémunéré ;  

     - être chômeur à la recherche d'un emploi  ou exerçant une activité réduite ;  

     - être étudiant ou retraité mais occupant un emploi ;  

     - être militaire du contingent (tant que cette situation existait).  

Cette population correspond donc à la population 

active occupée à laquelle s'ajoutent les chômeurs 

en recherche d'emploi et les militaires du contingent 

tant que cette situation existait.  

À lõinverse, la population inactive comprend les 

personnes qui ne sont ni en emploi (selon le bureau 

international du travail [BIT]), ni au chômage : 

étudiants et retraités ne travaillant pas en 

E 
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complément de leurs études ou de leur retraite, hommes et femmes au foyer, personnes en incapacité 

de travailler...  

Globalement, lõanalyse du tableau ci-dessus permet de dresser un constat principal  : le taux  dõactifs 

augmente  sur le territoire dõINDEVILLERS entre 2008 et 2019 (principalement suite à une nette diminution 

des retraités et des élèves) , même si une légère diminution a été constatée en 2013 . Cette  diminution du 

nombre de retraités, souligne le constat préétabli mettant en avant une population relativement jeune.  

II-E-A-2 Les caract®ristiques de lõactivit® économique de lõemploi 

Afin de mieux appr®hender lõanalyse des caract®ristiques de lõactivit® ¨ INDEVILLERS, la notion 

dõ®tablissement sera privil®gi®e plut¹t quõ¨ celle dõentreprise, permettant de prendre en compte les 

unit®s de production, quõelles soient d®pendantes ou non dõune maison mère.  

« L'établissement est une unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement 

dépendante de l'entreprise. Un établissement produit des biens ou des services : ce peut être une usine, 

une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôte ls d'une chaîne hôtelière, la « boutique » d'un 

réparateur de matériel informatique...  

L'établissement, unité de production, constitue le niveau le mieux adapté à une approche géographique 

de l'économie. » (Source : INSEE)  

En 2019, lõessentiel des établissements  ¨ INDEVILLERS concerne les domaines de lõagriculture, de 

lõadministration (li®s ¨ la pr®sence du p®riscolaire et de lõ®cole principalement) et du commerce, 

transport, services divers. À noter corrélativement que plus de 80% des établissements présents sur 

INDEVILLERS ne comporte pas de salariés.  

Comparaison de la structure de lõ®conomie ð Source INSEE ð Réalisation DORGAT  

Lõanalyse du graphique ci-dessus (extrait des données INSEE de 2014) permet dõillustrer cette 

pr®dominance de lõactivit® agricole au sein du territoire, notamment par rapport au D®partement et ¨ 

la Région (plus orientée vers le commerce, les transports et services).  

La seconde branche de lõ®conomie concerne le commerce, transport et services, toutefois sur 

INDEVILLERS cette branche de lõactivit® concerne principalement les services li®s ¨ la pr®sence de la 

Mairie  (avec lõAgence Postale), de lõ®cole, aucun commerce ou activit® de transport (hors transport des 

élèves)  nõétant  recensé sur le territoire.  
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Ainsi, en mati¯re dõemploi, malgr® une grande pr®dominance des secteurs agricoles et de commerce, 

transport et services divers dans les ®tablissements actifs, ces derniers ne sont pas pourvoyeurs dõemplois, 

il sõagit de secteurs domin®s par un statut dõind®pendant avec de mani¯re g®n®rale peu dõouvriers 

employés.  

Par contre, le secteur de lõindustrie fournit un ratio tout ¨ fait oppos® : peu dõindustries sont pr®sentes ¨ 

INDEVILLERS, il sõagit m°me du secteur ®conomique le moins repr®sent® en mati¯re de nombre 

dõ®tablissements, mais ce secteur fournis la plus grande par t des emplois de la Commune. Ce ratio 

particulièrement intéressant peut toutefois avoir un certain revers de médaille, pouvant créer une 

dépendance économique de nombreux foyers et une crise démultipliée en cas de fermeture.  

Ainsi, plusieurs ®tablissements sont pr®sents sur le territoire, il sõagit :  

 Fromagerie  

 Scierie (entreprise Brossard)  

 Bucheronnage travaux forestier  

 Hôtel restaurant «  Le Moulin du Plain  » 

 Ferme auberge «  Chez Nous  » en cours de projet de reconstruction.  

 

La partition de l'économie en deux sphères, présentielle et productive, permet de mieux comprendre les 

logiques de spatialisation des activités et de mettre en évidence le degré d'ouverture des systèmes 

productifs locaux. Elle permet aussi de fournir une g rille d'analyse des processus d'externalisation et autres 

mutations ®conomiques ¨ l'ïuvre dans les territoires. 

 

Lõ®conomie productive dite présentielle ou résidentielle "regroupe les activit®s mises en ïuvre 

localement pour la production de biens et de services visant la satisfaction des besoins de personnes 

pr®sentes dans la zone, quõelles soient r®sidentes ou touristes" (définition Insee).  

Les activit®s pr®sentielles sont les activit®s mises en ïuvre localement pour la production de biens et de 

services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu'elles soient résidentes 

ou touristes. Par exemple : la maison de retraite.  

Les activités productives sont déterminées par différence. Il s'agit des activités qui produisent des biens 

majoritairement consommés hors de la zone et des activités de services tournées principalement vers les 

entreprises de cette sphère. Par exemple : l e pôle aéronautique.  

 

 

Composition de la sphère économique - Sources : INSEE. 

Au 31 d®cembre 2014, la sph¯re productive est plus largement repr®sent®e au sein de lõ®conomie (72% 

contre 28% pour la sphère présentielle). Cela est dû principalement au fait que 56% des établissements 

dõINDEVILLERS en 2014 soient orient®s vers lõagriculture et lõindustrie. INDEVILLERS est donc plus tourn®e 

vers la production.  
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II-E-A-3 Mobilité et équilibre emploi -habitat  

 

Durant la période  2008-2019, INDEVILLERS nõa pas connu dõ®volution significative du nombre dõemplois 

sur son territoire.  On remarquera toutefois une diminution des empl ois en 2013, qui est à  corréler avec la 

diminution du nombre dõactifs sur cette m°me ann®e. Lõindicateur de concentration dõemploi, bien 

quõen baisse, reste cependant relativement important sur la Commune (environ 52.6 % en 2019), mettant 

en avant le dynamisme ®conomique dõINDEVILLERS. Ainsi, la Commune offre un emploi pour deux actifs.  

Toutefois, ¨ travers lõanalyse du tableau ci-dessus il est constaté qu õen 2019 sur les 63 emplois offerts sur le 

territoire communal, seuls 30 sont occup®s par des actifs dõINDEVILLERS. Cette proportion est en l®g¯re 

diminution puisque près de 36% % des emplois dõINDEVILLERS ®taient occup®s par des actifs r®sidants sur 

la Commune en 2008 (contre 24.7% en 2019 ).  

Ainsi, la majeure partie des actifs dõINDEVILLERS travaille en dehors de la Commune, cette derni¯re 

enregistrant une fuite de 75% de ces actifs en 2019 (ratio en augmentation par rapport à 2008).  

La carte ci -contre  permet , au 1 er janvier 2016,  de 

mettre en évidence que la majorité des flux 

sortants sõeffectue avec la Suisse (54 actifs) et 

Maîche (15 actifs). Les autres flux de mobilité 

Domicile ð Travail sõeffectuent ¨ proximit® des 

frontières communales  au sein même de la 

Communauté de Communes .  

En matière de mobilité, il apparaît que la Suisse est 

le principal lieu où vont travailler les actifs 

dõINDEVILLERS. Il a ®t® constat® que ce sont les 

actifs dõINDEVILLERS qui ont perdu leur travail entre 

2009 et 2014, cette situation peut être corrélée 

avec la  réduction de personnel (2013), puis la  

fermeture (2015) de lõusine de moulage de pi¯ces 

en aluminium destin®es ¨ lõautomobile, Thecla 

Punch, implantée en Suisse à Saint Ursanne.   

 

 

 

 

Carte du flux des mobilités Domicile ð Travail ð Source INSEE ð 

Réalisation DORGAT  
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II-E-A-4 Les p¹les pourvoyeurs dõemplois : 

INDEVILLERS ne dispose pas de zone dõactivit® sp®cifique bien quõune scierie et des exploitations 

agricoles soient localis®es sur lõensemble du territoire. La carte ci-dessous localise les zones dõactivit® ¨ 

proximité de la commune. Les plus proches sont listées ci -dessous. 

 

Localisation des zones industrielles ou commerciales à proximité de la commune.  Source  : http://bourgogne -franche -

comte.simplanter.fr/zones -dactivites -carte/  

Z.I. DE MAICHE ð MAICHE 

16 km  

Zone dõActivit®s Z.I. DE MAICHE 25120 MAICHE  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 10 à 20 

Ville  : MAICHE 

Z.A. LA BAUME ð FRAMBOUHANS 

22 km  

Zone dõActivit®s Z.A. LA BAUME 25140 FRAMBOUHANS  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : FRAMBOUHANS 

Z.A. AUX COMBOTTES ð BLAMONT 

25 Km 

Zone dõActivit®s Z.A. AUX COMBOTTES 25310 BLAMONT  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : BLAMONT 

ZONE ARTISANALE ð DAMPRICHARD 

15 km  

Zone dõActivit®s ZONE ARTISANALE 25450 DAMPRICHARD  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : DAMPRICHARD 

Z.I. DU GRAND CROT ð CHARQUEMONT 

20 Km 

Zone dõActivit®s Z.I. DU GRAND CROT 25140 CHARQUEMONT  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : CHARQUEMONT 

Z.A. LES BUTIQUES ð LE RUSSEY 

30Km 

Zone dõActivit®s Z.A. LES BUTIQUES 25210 LE RUSSEY  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : LE RUSSEY 

Z.A.C. DES BOULOTS ð PONT DE ROIDE 

30 Km 

Zone dõActivit®s Z.A.C. DES BOULOTS 25150 PONT DE ROIDE  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 20 à 50 

http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/z-i-de-maiche-maiche/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/z-a-la-baume-frambouhans/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/z-a-aux-combottes-blamont/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/zone-artisanale-damprichard/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/z-i-du-grand-crot-charquemont/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/z-a-les-butiques-le-russey/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/z-a-c-des-boulots-pont-de-roide/
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Ville  : PONT DE ROIDE 

Z.A. DU MOULIN ð REMONDANS VAIVRE 

40 Km 

Zone dõActivit®s Z.A. DU MOULIN 25150 REMONDANS VAIVRE  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 10 à 20 

Ville  : REMONDANS VAIVRE 

Z.A.C. DE LA CHAMPAGNE ð BOURGUIGNON 

40 Km 

Zone dõActivit®s Z.A.C. DE LA CHAMPAGNE 25150 BOURGUIGNON  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : BOURGUIGNON 

ZONE ARTISANALE LA CHAPOTTE ð HERIMONCOURT 

30 Km 

Zone dõActivit®s ZONE ARTISANALE LA CHAPOTTE 25310 HERIMONCOURT  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : HERIMONCOURT 

ZONE ARTISANALE LES MALLETIÈRES ð MANDEURE 

45km  

Zone dõActivit®s ZONE ARTISANALE LES MALLETIĉRES 25350 MANDEURE  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : MANDEURE 

ZONE ARTISANALE LES ASSANGES ð MATHAY 

45 km  

Zone dõActivit®s ZONE ARTISANALE LES ASSANGES 25700 MATHAY  

Vocation  : ZONE INDUSTRIELLE 

Nombre dõentreprises sur la zone : 1 à 10 

Ville  : MATHAY 

 

II-E-B LES ACTIVITÉS ASSOCIATIVES 

INDEVILLERS compte un grand nombre dõactivit®s associatives sur son territoire : 

¶ « Les Amis de la Chapelle  » pour le maintien du patrimoine de la Chapelle  

¶ « Périscolaire (SIVU inter communes) du C los du Doubs  è qui organise lõaccueil p®riscolaire en 

dehors des heures de classes et pendant les vacances.  

¶ « Les Amis de lõÉglise »  

¶ « Les Trousses Multicolores » 

¶ Lõassociation de Chasse 

¶ « Les Sentiers du Doubs  » 

 

II-E-C LES ACTIVITÉS FORESTIÈRES 

La Commune présente un taux de boisement de 45%, la forêt publique comptabilise quant à elle 461 

hectares (la for°t priv®e sõ®tendant sur plus de 594 hectares dot 155 soumis un plan simple de gestion).  

Il est important de préciser que la forêt publique rempli plusieurs fonctions  : 

¶ Fonctions de production de bois dõïuvre (bois de construction, ameublement), de bois 

dõindustrie (p©te ¨ papier, panneaux de particules), production de bois ®nergie (bois de feu) 

¶ Fonctions environnementales, cõest le milieu de vie pour la faune et la flore mais ®galement un 

corridor écologique qui permet la migration des espèces.  

¶ Fonctions sociales  : cadre de vie (aspect paysager), lieu de d®tente (randonn®es, cueilletteé), 

pr®servation de la qualit® de lõeaué 

Sur INDEVILLERS, la for°t communale dõINDEVILLERS rel¯ve du r®gime forestier et est donc g®r®e par 

lõOffice National des For°ts. En application du Code Forestier, les r¯gles de gestion sont pr®cis®es dans le 

document dõam®nagement forestier (consultable en mairie). Cette for°t a fait lõobjet dõun 

aménagement forestier approuvé par arrêté du Préfet de Région en date du 24 mars 2014 et pour une 

durée de 20 ans (2013 -2032). Elle a essentiellement un rôle de production de bois même si les autres 

fonctions défin ies ci-avant sont également présentes.  

http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/z-a-du-moulin-remondans-vaivre/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/z-a-c-de-la-champagne-bourguignon/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/zone-artisanale-la-chapotte-herimoncourt/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/zone-artisanale-les-malletieres-mandeure/
http://bourgogne-franche-comte.simplanter.fr/blog/property/zone-artisanale-les-assanges-mathay/
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La carte des bois et for°ts relevant du r®gime forestier sera annex®e au Plan Local dõUrbanisme.  

 

For°t communale dõINDEVILLERS et accessibilit®.  Source : ONF 

La commune est également concernée par une réglementation de boisement annexée au PLU. Ce 

document, approuvé par délibération du 15/10/2010, encadre la réglementation des semis et plantations 

dõessences foresti¯res sur le territoire.  

La commune est classée dans la zone A qui comprend «  les communes comprises intégralement ou 

partiellement dans les vallées et les reculées  fortement boisées. Dans ces secteurs, la réglementation des 

boisements devra contribuer à un enjeu  de reconquête paysagère. Elle concerne les milieux ouverts, les 

boisements isolés d'une surface de  moins de 4 ha et les franges boisées de massifs forestiers de grande 

taille, ce qui nécessite la fixation  d'un seuil de massif de 20 000 ha. Elle s'applique aux boisements de bord 

de cours  d'eau et aux boisements en timbre -poste dans les zones à enje ux paysagers, environnementaux 

ou  agricoles forts.  » 
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II-E-D LõACTIVITÉ AGRICOLE 

Cette partie est  une synthèse des informations transmises par la Chambre 

dõAgriculture en juillet 2018, elle permet de dresser lõ®tat de lõactivit® 

agricole sur la Commune en synthétisant les données personnelles des 

exploitants.  

 

II-E-D-1 Le PLU dõINDEVILLERS et lõagriculture 

La commune dõINDEVILLERS a engag® lõ®laboration de son Plan Local dõUrbanisme. Cette d®marche 

nécessit e de dresser un portait précis du territoire, notamment agricole, afin de planifier les évolutions 

futures en mati¯re dõoccupation du sol et en mati¯re dõurbanisme. Dans un contexte d®partemental 

marqué par une pression foncière non négligeable, la Chambre Interd®partementale dõAgriculture du 

Doubs et du Territoire de Belfort apporte un éclairage particulier sur la thématique agricole.  

Afin de réaliser le diagnostic, un questionnaire a été envoyé aux exploitants agricoles de la commune et 

une r®union de travail avec les agriculteurs a eu lieu en mairie dõINDEVILLERS. La pr®sente synth¯se a 

donc pour projet de pr®senter lõagriculture communale.  INDEVILLERS compte 11 exploitants agricoles, 

dont 9 exploitations individuelles.   
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 Siège social  Type dõactivit® Présence de bâtiments sur le 

territoire  

Exploitant A  INDEVILLERS Élevage bovins et de caprins   

Exploitant B  INDEVILLERS Élevage de vaches laitières   

Exploitant C  INDEVILLERS Élevage de vaches laitières   

Exploitant D  

(EARL) 

INDEVILLERS Élevage de vaches laitières   

Exploitant E  

(EARL) 

INDEVILLERS Élevage de vaches laitières   

Exploitant F  

(GAEC)  

INDEVILLERS Élevage de vaches laitières   

Exploitant G  INDEVILLERS Élevage bovins (double 

actif)  

 

Exploitant H  INDEVILLERS Élevage de vaches laitières   

Exploitant I  INDEVILLERS Ferme auberge avec 

quelques bovins  

 

Exploitant J  INDEVILLERS Élevage de vaches laitières   

Exploitant K  INDEVILLERS Élevage dõovins et de 

caprins  

Chèvrerie avec projet de 

fromagerie  

Exploitant L  

(EARL) 

COURTEFONTAINE Élevage  de vaches laitières  Bâtiment abritant des génisses 

sur la Commune 

dõINDEVILLERS 

Exploitant M  

(GAEC)  

BURNEVILLERS Élevage de vaches laitières  Bâtiment abritant des génisses 

sur la Commune 

dõINDEVILLERS 

Exploitant N  

(GA EC) 

BURNEVILLERS Élevage de vaches laitières  Bâtiment abritant des génisses 

sur la Commune 

dõINDEVILLERS 

Exploitant O  

(GAEC)  

LES PLAINS ET 

GRANDS ESSARTS 

Élevage de vaches laitières   

Liste des exploitants agricoles.  Source  : Chambre dõAgriculture 

 

En 2017, la superficie agricole utilisée était de 901 ha. Les agriculteurs de la commune exploitent un total 

de 566 ha environ, en majorit® sur la commune dõIndevillers. Au total, 32 agriculteurs exploitent des 

terrains sur la commune.  

Lõagriculture doit °tre consid®r®e commune une activit® ®conomique ayant divers impacts positifs sur les 

paysages, le lien socialé 

Trois problématiques particulières ont été développées dans cette synthèse pour accompagner la 

municipalité dans sa réflexion :  

¶ Lõ®conomie des exploitations agricoles ; 

¶ Le finage agricole ;  

¶ Les bâtiments agricoles et le principe de réciprocité  

 



 

DIAGNOSTIC ð COMMUNE DõINDEVILLERS 25314 

ARRÊT ð AVRIL 2025 

 

35 / 98 

 

 Carte de localisation des bâtiments agricoles.  Source  : Chambre dõAgriculture 

II-E-D-2 Lõ®conomie des exploitations agricoles 

La nature ®conomique de lõactivit® agricole sõillustre ¨ travers de nombreux indicateurs. Le statut 

juridique, la taille de lõexploitation et ses activit®s permettent de mieux comprendre le fonctionnement 

des exploitations agricoles ayant leur siège sur la  commune.  

Indevillers compte 9 exploitations agricoles professionnelles, ce qui est bien supérieur à la moyenne 

départementale (qui est de 5 exploitations professionnelles par commune). Ces 9 exploitations ont des 

dimensions et des orientations diverses. Lõactivit® dominante est lõ®levage bovins. 

Les exploitations présentes sur Indevillers ont réussi à maintenir et même développer leur activité sur le 

mod¯le classique dõ®levage de vaches laiti¯res, certains projets de diversification ont par ailleurs 

émergé. Ce sont des exploitations pour la plupar t pérennes et certaines sont en développement.  

La dynamique des exploitations sur une commune sõ®value en fonction des installations, des projets de 

transmission et des projets de développement des exploitations en place.  

Par ailleurs, les exploitations dont le siège se situe sur une autre commune, mais comprenant des 

b©timents qui abritent des g®nisses ¨ Indevillers repr®sentent un site secondaire. Seul lõexploitant O dont 

le siège se situe aux Plains et Grands Essarts rep résente un site principal à Indevillers, dans la mesure où 

les bâtiments agricoles abritent les vaches laitières.  
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 Surfaces 

agricoles 

(ha)  

Surface exploitée par 

commune  

Type dõexploitation Cheptel  Pérennité  Projet  

Exploitant 

B 

55 ha  La totalité sur Indevillers  Bovins lait AOP  27 vaches laitières, 

22 autres UGB bovins 

et 2 équidés  

Incertaine   

Exploitant 

C 

53 ha  La totalité sur Indevillers  Bovins lait AOP  35 vaches laitières et 

28.97 autres UGB 

bovins  

>A 10 ans  Développer les 

bâtiments (projet 

dõextension fosse, 

extension 

bâtiments)  

Exploitant 

D 

(EARL) 

65 ha  55 ha sur la Commune et 10 

ha sur Courtefontaine  

Bovins lait AOP  40 vaches laitières et 

35 autres UGB bovins  

>A 10 ans   

Exploitant 

E 

(EARL) 

110 ha  35 ha ¨ lõext®rieur 

dõINDEVILLERS 

Bovins lait AOP AB  60 vaches laitières et 

60 autres UGB bovins  

>A 10 ans  Installation  dõun JA 

dans 4 -5 ans 

Exploitant 

F 

(GAEC)  

NR NR NR NR NR NR 

Exploitant 

H 

55 ha  48 ha sur la Commune  Bovins lait AOP AB  36 vaches laitières et 

30 autres UGB bovins  

Une 

succession 

est prévues  

Installation dõun JA 

Exploitant 

J 

60 ha  La totalité sur Indevillers  Bovins lait AOP   

45 vaches laitières et 

80 autres UGB bovins  

Pas de 

reprise 

prévues  

 

Exploitant 

K 

15.86 ha  La totalité sur Indevillers  Élevage  caprins  et 

transformation 

fermière - AB 

56 caprins et 5 

vaches allaitantes  

>A 10 ans   

Exploitant 

O 

(GAEC)  

95 ha  46.24 ha sur la Commune, 36 

ha sur les PLANS, 5.32 ha sur 

Belfays, 1.8 ha sur 

Courtefontaine et 2.67 ha sur 

urtière  

Bovins lait AOP    Agrandissement 

bâtiment VL  

Données sur les exploitants agricoles.  Source  : Chambre dõAgriculture 

La commune dõIndevillers est caract®ris®e par plusieurs exploitations agricoles diversifiées et en 

agriculture biologique. En effet, on retrouve une  ferme auberge, ainsi quõune ch¯vrerie en agriculture 

biologique, avec une reprise envisagée  de lõexploitation. Par ailleurs les exploitants E et H  sont des  

exploitations en agriculture biologique en lait à Comté  dont lõun des deux sites a également une reprise 

prévue.  

Les exploitants C, D et E  sont des exploitations  en ç rythme de croisi¯re è, dont la p®rennit® de lõactivit® 

dõ®levage est sup®rieure ¨ 10 ans. Ces structures ont ®galement des projets dõagrandissement de 

bâtiments.  Lõinstallation dõun jeune agriculteur (JA) ¨ court ou moyen terme est ®galement envisagée 

pour deux dõentre elles. 

Pour deux autres exploitations, une réflexion doit être engagée dans les années à venir (10 ans), pour  

conna´tre le devenir des activit®s et des b©timents au moment de lõarr°t dõactivit® des exploitants.  

Indevillers est une commune rurale o½ lõagriculture est tr¯s pr®sente et en développement. Chaque 

exploitation ou petite structure agricole contribue au maintien  du potentiel agricole départemental. En  

effet, lõagriculture locale implique des emplois, des productions de qualité, un approvisionnement de 

proximité, des services, des  paysages entretenusé 

 

II-E-D-3 Le finage agricole  

Les surfaces exploitées sur Indevillers déclarées à la PAC (Politique Agricole Commune) concernent 9 

exploitations communales. Les deux doubles actifs ne déclarent pas de surfaces.  

La surface agricole d®clar®e ¨ la PAC sur la commune sõ®l¯ve ¨ pr¯s de 1066 ha, soit pr¯s de la moitié 

de la surface totale de la commune.  Les surfaces agricoles non déclarées à la PAC occupent 128 ha  

répartis en 28 îlots.  
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La carte de localisation des surfaces agricoles exploitées par exploitation est représentée  ci -après . 

Il est important de préciser que la majeure partie des surfaces agricoles de la commune  fait lõobjet dõune 

d®claration dans le cadre de la politique agricole commune. Lõ®volution de cette politique a conduit au 

rattachement des aides (destinées au départ à compenser  des prix parfois peu rémunérateurs) aux 

surfaces agricoles. Chaque parcelle est donc liée  à un droit à paiement de base (DPB). Toute perte de 

parcelle induit un manque à gagner  en matière de production mais également de droit à des aides 

agricol es. 

La taille moyenne des îlots PAC est de 5 ha, ce qui correspond à la moyenne  départementale. Malgré 

une surface qui correspond à la moyenne départementale,  certains îlots apparaissent relativement 

morcelés. La taille limitée des îlots entraîne  davantage de temps de travail, de circulation sur les routesé 

Les agriculteurs dõIndevillers exploitant ¨ Indevillers (566 ha), ainsi que sur 6 autres communes du 

département (68 ha).  

 

Surface agricoles exploitées et déclarées à la PAC.  Source  : Chambre dõAgriculture 

 

Les agriculteurs extérieurs viennent de villages plus ou moins proches : Belleherbe, Burnevillers, 

Courtefontaine, Fessevillers, Frambouhans, Goumois, Les Plains et Grands Essarts, Maîche et Trévillers.  

Dans le sens inverse, les agriculteurs dõIndevillers exploitent sur les communes de Belfays, Courtefontaine, 

Glère, Les Plains et Grands Essarts, Urtière et Vaufrey.  

Ceci induit des mouvements de mat®riel agricole et dõanimaux ¨ la fois dans le village entre les sites 

dõexploitation et les terres agricoles et entre Indevillers et les communes voisines. Ainsi, la Chambre attire  

lõattention de la municipalit® pour que les futurs projets dõimplantation de voiries ou de mat®riel urbain 

prennent en compte les circulations agricoles (largeur de chaussée préservées pour des véhicules de 

plus en plus encombrants, accès aux parcelles). Cela implique de prendre en compte lõavis des 

agriculteurs dans les d®cisions de r®tr®cissement des voies ou dõam®nagement de carrefours pour limiter 

la vitesse de circulation.  
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Carte de localisation des surfaces agricoles exploitées.  Source  : Chambre dõAgriculture 

II-E-D-4 La valeur agronomique  

Les notions de valeur agronomique et de valeur économique des terrains agricoles sont au cïur de la 

r®flexion sur la gestion ®conome du foncier. Elles sont compl®mentaires lõune de lõautre mais peuvent 

être dissociées dans leur approche. En effet, la valeur agronomique liée à la qualité des sols est moins 

sujette à évolution en fonction des caract ®ristiques de lõexploitation utilisatrice de la parcelle. Lõapproche 

de la valeur agronomique dõune parcelle agricole n®cessite une investigation ¨ une ®chelle plus fine 

(caract®ristiques de lõexploitation utilisatrice) que lõapproche communale utilis®e pour la valeur 

agronomique.  

Lõestimation de la qualit® dõun sol fait intervenir de nombreux facteurs : sa texture (argile, limon, sable), 

sa proportion en éléments grossiers, sa structure et sa profondeur.  

Lõapproche agronomique habituelle ¨ lõ®chelle dõune parcelle se fait principalement en utilisant la 

notion de r®serve utile (RU). Cette valeur permet dõint®grer un bon nombre des facteurs cit®s ci-dessus 

et de donner une approximation de sa qualité agronom ique. Elle repr®sente la quantit® dõeau retenue 

par le sol et que celui -ci peut restituer aux plantes, en vue de leur alimentation ou du transport des 

®l®ments nutritifs n®cessaires ¨ leur croissance (azote, phosphoreé) 

Pour extrapoler cette approche à une échelle plus large, 2 notions sont combinées qui pour les sols et les 

productions habituelles de nos zones paraissent suffisantes : la profondeur de sol et lõhydromorphie. 
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Afin de simplifier la lecture des cartes et compte tenu de lõ®chelle dõinterpr®tation, 3 classes de valeurs 

sont définies :  

¶ Bonne ð correspondant aux sols aérés profonds exploitées principalement en cultures, prés de 

fauche ou pâtures vaches laitières relativement intensives.  

¶ Moyenne ð regroupant les sols aérés superficiels et les sols moyennement hydromorphes, eux 

aussi exploités en cultures ou en prairies de fauche ou de pâture.  

¶ Faible ð regroupant les sols très superficiels ou fortement hydromorphes exploités principalement 

en pâture extensive sauf dans certaines zones ou des drainages ont été réalisés.  

 

 

Carte des valeurs agronomiques des parcelles agricoles.  Source  : Chambre dõAgriculture 

Pour la r®alisation de ces cartes lõensemble des donn®es suivantes a ®t® mobilis® : 

¶ Cartes dõaptitude ¨ lõ®pandage, 

¶ Études pédologiques,  

¶ Cartes des sols,  

¶ Analyses de sols géolocalisées,  

¶ Cartes géologiques,  

¶ é 

La pr®cision est variable suivant lõexistence de ces ®tudes sur un territoire. Sur le d®partement du Doubs, 

elle est relativement bonne sur tous les secteurs qui sont bien couverts par des approches ¨ lõ®chelle 

r®duite (captages Grenelle, plans dõ®pandages individuels ou collectifs, notamment de STEP, cartes 

r®alis®es pour des documents dõurbanismeé). 

Chaque ´lot agricole (PAC ou non PAC) est caract®ris® par une valeur agronomique, lõapproche conduit 

à lisser les disparités existantes au niveau infra -îlot. Seule une approche de terrain par sondages à la 
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tari¯re permet de descendre ¨ un niveau parcellaire. Ce nõest pas lõobjet de la carte des valeurs 

agronomiques ¨ lõ®chelle de la commune. 

La valeur agronomique dans le Doubs a été cartographiée sur plus de 100 000 ha, soit la moitié du 

département. Ces données restent relativement proches de la réalité.   

Les sols dõIndevillers sont majoritairement des sols de qualit® moyenne. On retrouve toutefois plusieurs ´lots 

révélant une bonne valeur agronomique et notamment à proximité des espaces urbanisés.  

II-E-D-5 La valeur économique  

Lõapproche de la valeur agronomique des parcelles agricoles ne peut °tre dissoci®e dõune approche 

plus globale de la « valeur économique des espaces agricoles ». La valeur économique des espaces 

agricoles est fortement li®e ¨ lõexistence dõexploitations ®conomiquement viables. 

Certains espaces agricoles ont une valeur intrinsèque liée à leur capacité de production (terres 

labourables à fort potentiel agronomique, vignes, vergers), à leur place essentielle dans un système de 

production (prairies de fauche dans les syst¯mes dõ®levage, pâtures proches des bâtiments en élevage 

laitier) ou encore ¨ leur accessibilit® et facilit® dõexploitation. 

Des signes distinctifs de qualité (AOC, IGP) et des équipements particuliers (drainage, irrigation) peuvent 

venir augmenter la valeur économique de ces terrains.  

Cependant, dans lõactivit® dõune exploitation agricole, lõimportance des terrains sõappr®cie ®galement 

par leur valeur fonctionnelle dans le système de production. Une surface de pâtures, même sur des terres 

de faible valeur agronomique, peut être indispen sable ¨ une exploitation dõ®levage extensif. Une 

atteinte, même minime, aux prés de fauche, peut remettre en cause un équilibre fourrager.  

Prendre en compte des enjeux agricoles suppose donc dõint®grer ces deux aspects qui sont les 

composants indispensables au maintien dõune activit® ®conomique agricole viable sur un territoire. La 

valeur des terrains ne saurait donc sõappr®cier uniquement sur la base dõune analyse p®dologique : elle 

passe plutôt par une connaissance des exploitations et de leurs systèmes de production.  

Enfin, les « droits à primes » agricoles et les « droits à produire » constituent un dernier volet de 

lõappr®ciation des enjeux ®conomiques agricoles du territoire. Li®s ¨ la terre et ¨ lõexploitation, ils sont en 

effet indispensables ¨ la formation dõun revenu, dans le cadre de la mise en ïuvre de la politique  

agricole commune (PAC). Toute perte de surface est susceptible de remettre en cause lõ®quilibre des 

droits ¨ primes de lõexploitation et donc sa viabilit®. 

Diff®rents travaux suivis ou pilot®s par la Chambre Interd®partementale dõAgriculture tels que, les 

estimations des impacts ®conomiques de projets dõam®nagementsé ont permis de caler une m®thode 

de prise en compte de la valeur économique des îlots agricole s. 

Un atlas d®partemental de la valeur des espaces agricoles a ®t® r®alis® par lõuniversit® pour le compte 

de la DDT. Il prend en compte 4 indices, dont les droits et aides des exploitations, la structure spatiale, la 

valeur environnementale et la labellisati on patrimoniale (AOP,é).  

Toutefois, cette cartographie int¯gre la PHAE ou encore les quotas laitiers qui nõexistent plus. 

La m®thode qui suit sõappuie sur la cotation de chaque ´lot sur les crit¯res suivants : 

¶ Valeur agronomique (VA) : Bonne = 3 / Moyenne = 2 / Limitée = 1  

¶ Pr®sence de drainage = +1 pour VA limit®e et moyenne (ce qui nõest pas le cas dans le secteur) 

¶ Présence de pente = -1 (le Mod¯le num®rique de terrain (MNT) permet dõidentifier des ´lots avec 

de la pente)  
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¶ Proximit® des b©timents dõ®levage = +1 

¶ N®cessaire pour lõ®pandage des d®jections animales = +1 

¶ Distance par rapport aux bâtiments :  

¶ < 1 km _ +1 

ü 1 km < 5 km _ 0  

ü 5 km _ -1 

¶ Morcellement (parcelle proches autres îlots) = +1  

¶ Taille et forme de lõ´lot: Bonne = +2 / Moyenne = +1 / Limit®e = 0 

¶ Déclaré à la PAC = +1  

¶ Agriculture bio = +1  

La note maximum étant 10 et la note minimum étant 0.  

Dõapr¯s la carte de la ç valeur ®conomique des ´lots agricoles è dõIndevillers, le territoire est caract®ris® 

par davantage de valeurs économiques fortes, malgré des sols moins favorables. Ce résultat est lié à 

lõimportance du facteur proche des b©timents dõ®levage, qui accentue la valeur ®conomique. 

Contrairement à la valeur agronomique, la valeur économique est susceptible de varier, en fonction de 

lõ®volution des activit®s agricoles 

 

Carte des valeurs économiques des parcelles agricoles.  Source  : Chambre dõAgriculture 

II-E-D-6 Les surfaces stratégiques pour les activités  

Chaque parcelle, en fonction de sa localisation par rapport au siège, sa conformation spatiale et ses 

acc¯s, sa qualit® agronomiqueé a une valeur plus ou moins importante pour lõexploitation agricole. 

M°me si toutes les surfaces participent ¨ lõ®quilibre ®conomique des exploitations (terres cultivables, 
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prairies, ®pandage des effluents de lõexploitation), les surfaces proches des b©timents sont plus 

importantes pour leur fonctionnement quotidien. Certaines parcelles peuvent être destinées à accueillir 

des b©timents. Dõautres surfaces sont strat®giques pour : 

¶ Le p©turage des animaux n®cessitant dõ°tre pr¯s des b©timents (vaches laiti¯res, vaches pr°tes 

¨ v°leré) ; 

¶ Les surfaces de développement potentiel des bâtiments ;  

¶ Lõacc¯s ¨ dõautres parcelles agricoles ; 

¶ Lõ®pandage des effluents ; 

¶ Leur importance par rapport ¨ la surface totale de lõexploitation. 

Par ailleurs, toute perte de surface entraîne éventuellement des contraintes en matière dõ®pandage des 

effluents, une perte liée à des investissements réalisés pour améliorer la fonctionnalité des surfaces, des 

difficult®s dõexploitationé 

 

II-E-D-7 Les bâtiments agricoles et le principe de réciprocité  

Un autre pilier important du fonctionnement des exploitations est lõutilisation de b©timents notamment 

pour lõ®levage et le stockage (fourrage, mat®riel). Ces b©timents en tant quõoutils de travail peuvent 

g®n®rer des nuisances, cõest pourquoi la l®gislation sanitaire et environnementale impose aux agriculteurs 

de respecter des distances dõ®loignement (25 m¯tres ou 100 m¯tres) par rapport aux habitations ou 

locaux occupés par des tiers. Afin de limiter les conflits de voisinage, le principe de réciprocité ( article L 

111-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM)) impose aux tiers de respecter une distance de recul 

®gale ¨ celle impos®e aux exploitations agricoles. Cette r¯gle constitue une contrainte dõurbanisme 

puisquõen principe elle rend inconstructible les parcelles situées en périphérie des exploitations. La 

situation des b©timents dõexploitation dans le village est donc un ®l®ment important ¨ prendre en 

compte dans le PLU.  

Les différents périmètres des exploitations sont reportés sur la carte identifiant le principe de réciprocité. 

Cette carte identifie les b©timents dõ®levages et leurs annexes, ainsi que les loges, les logements de 

fonction (le recensement nõ®tant pas exhaustif) ou encore les bâtiments liés à une diversification 

(agritourismeé). Les photos a®riennes utilis®es datent de 2017. 

Cr®® par la loi dõorientation agricole du 9 juillet 1999 (article 105), lõarticle L 111-3 du CRPM énonce le 

principe de réciprocité.  

Extrait du CRPM - article L 111 -3 

Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance 

l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis -à-vis des habitations et immeubles habituellement 

occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement  doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle 

construction et à tout changement de destination précités à usage non agricole nécessitant un permis 

de construire, à l'exception des extensions de constructions existantes.  

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de celles 

qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de constructions 

agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont  fixées par le plan local d'urbanisme ou, dans les 

communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération du conseil municipal, prise après 

avis de la chambre d'agriculture et enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du  

livre Ier du code de l'environnement.  

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa précédent, l'extension 

limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des exploitations agricoles existantes 

sont autorisés, nonobstant la proximité d e bâtiments d'habitations.  
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Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut être 

autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour 

tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible dans les secte urs où des 

règles spécifiques ont été fixées en application du deuxième alinéa.  

Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties concernées, par la 

création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu'ils font l'objet 

d'un changement de destination ou de l'extens ion d'un bâtiment agricole existant dans les cas prévus 

par l'alinéa précédent.  

 

Carte 1 : Carte de localisation des périmètres de réciprocité.  Source  : Chambre dõAgriculture 

 

Carte 2 : Carte de localisation des périmètres de réciprocité.  Source  :  Chambre dõAgriculture 
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II-E-D-8 Les bâtiments relevant du RSD 

Le règlement sanitaire départemental (15/09/1982) précise les conditions dõimplantation des b©timents 

dõ®levage (uniquement les b©timents abritant les animaux) et ouvrages de stockage des d®jections par 

rapport aux tiers. Ces constructions doivent sõimplanter ¨ 25 m¯tres des habitations de tiers et ¨ 100 m¯tres 

lorsquõil sõagit du transfert dõune exploitation hors de lõagglom®ration. 

Plusieurs constructions concernées par le RSD sont présentes sur la commune dõIndevillers. 

 

II-E-D-9 Les installations class®es pour la protection de lõenvironnement 

Au-del¨ dõun effectif (50 vaches laitières, 100 vaches allaitantes), un élevage relève de la législation des 

installations classées (réglementation gérée par la direction départementale de la cohésion sociale et 

de la protection des populations (DDCSPP).  

Cette r®glementation impose aux exploitants dõimplanter les b©timents dõ®levage (les locaux d'®levage, 

les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des animaux, les aires d'exercice, de repos et 

d'attente des élevages bovins, les quais d'embarque ment, les enclos des élevages de porcs en plein air 

ainsi que les vérandas, les enclos et les volières des élevages de volailles) ainsi que leurs annexes (toute 

structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, les installations 

de stockage, de séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les équipements 

d'évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les aires d'ensilage, les salles de traite, à 

l'exception des parcours.) à une distance min imale de 100 mètres des habitations ou locaux 

habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements occupés par des personnels de 

l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance et des logements occupés 

par les a nciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de 

camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 

opposables aux tiers ; cette distance est réduite à 50 mètres lo rsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage 

de volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande ; cette distance 

peut être réduite à :  

¶ 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments d'élevage de bovins sur litière accumulée ;  

¶ 25 mètres lorsqu'il s'agit d'une installation située en zone de montagne, définie en application de 

l'article R. 113 -14 du code rural et de la pêche maritime ;  

¶ 15 mètres lorsqu'il s'agit d'équipements de stockage de paille et de fourrage ; toute disposition 

est alors prise pour prévenir le risque d'incendie ;  

Le principe de réciprocité (article L 111 -3 du CRPM), impose cette m°me distance dõ®loignement de la 

part des tiers par rapport aux b©timents dõ®levage et leurs annexes.  

Sur Indevillers, seul une exploitation  dont le siège se trouve sur la commune est concerné e par cette 

législation. Par ailleurs, 4 des exploitations  dont les sièges se situent sur des communes voisines engendrent 

malgr® tout un principe de r®ciprocit®, dans la mesure o½ les b©timents abritent de lõ®levage. 

 

II-E-D-10 Les mises aux normes  

Disposer de capacit®s de stockage suffisantes pour les effluents liquides permet dõ®viter les ®pandages 

durant la p®riode hivernale lorsque les capacit®s dõabsorption par les plantes sont faibles ou inexistantes. 

Les épandages en hiver présentent un risque  important de pertes, les précipitations entraînant par 

ruissellement ou drainage une partie de lõazote pr®sent dans les sols vers les cours dõeau et les nappes 

phréatiques.  
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La mise aux normes des exploitations est obligatoire depuis 2006 pour tous les élevages soumis à la 

r¯glementation ç installations class®es pour la protection de lõenvironnement è (ICPE : ¨ partir de 50 

animaux pour les veaux de boucherie, les bovins dõengraissement, les vaches laitières ainsi que les porcs 

et à partir de 100 pour les vaches allaitantes).  

Deux textes règlementaires viennent préciser les obligations en matière de capacité de stockage : le 

r¯glement du Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des eaux (SAGE) Haut Doubs ð Haut Loue et le 

Règlement Sanitaire Départemental (RSD) modifié le 11 avril 20 14. Dans les deux cas, le zonage prévoit 

une capacité de stockage minimale de 4, 5 ou 6 mois selon la commune et son altitude. La commune 

dõIndevillers correspond ¨ la zone de seconds plateaux, avec une autonomie de 5 mois minimum exig®e 

pour le stockage d es effluents liquides. Les échéances sont légèrement différentes selon les deux textes  : 

2019 pour les communes situées dans le territoire du SAGE et 2020 pour toutes les autres communes du 

d®partement (ce qui est le cas pour la commune dõIndevillers). Pour les ICPE, les durées de stockage 

minimum (4, 5 et 6 mois) selon lõaltitude de la commune sõappliquent ®galement. 

Cette obligation conduit ¨ la r®alisation dõinvestissements importants dans les exploitations dõ®levage. 

Demain, une exploitation dõ®levage ne disposant pas dõun b©timent aux normes aura peu de chance 

dõ°tre p®renne et reprenable par un jeune agriculteur. Il faut à ce niveau souligner que le jeune 

agriculteur qui sõinstalle dispose dõun d®lai de deux ans pour se mettre en conformit® en mati¯re 

dõenvironnement et de bien-être animal.  

 

II-E-D-11 Les projets de constructions  

La conjoncture agricole, la politique agricole commune et lõincertitude des exploitants sur leurs projets ¨ 

long terme ne permet pas de d®finir pr®cis®ment les constructions qui seront faites dans lõespace 

agricole. Néanmoins, nous avons identifié divers p rojets :  

¶ Une exploitation agricole pr®voit une extension de la fosse, ainsi quõune extension de b©timent 

dõenviron 200 mİ ; 

¶ Une EARL prévoit un agrandissement du bâtiment agricole situé au Sud -Ouest du village ;  

¶ Une autre exploitation  pr®voit la construction dõun b©timent ouvert ; 

¶ Un GAEC prévoit un agrandissement du bâtiment des vaches laitières dans les 5 prochaines 

années.  

 

 

II-E-D-12 Autres enjeux liés à la localisation des bâtiments  

La mise en place du PLU peut °tre lõoccasion de sõinterroger sur lõavenir des b©timents situ®s au sein 

dõespaces agricoles (non li®s ¨ une activit® agricole professionnelle), sachant quõen zone agricole, seuls 

les b©timents n®cessaires ¨ lõactivit® agricole peuvent °tre autoris®s, ainsi que les changements de 

destination des bâtiments identifiés dans le règlement du PLU. Par ailleurs, certains bâtiments agrico les en 

zone agricole peuvent ne plus avoir cette vocation à plus ou moins long terme.  

Des habitations isolées se situent en zone agricole. Pour ces habitations, des extensions et annexes limitées 

peuvent °tre autoris®es, ¨ condition dõ°tre r¯glement®es. Ces extensions et annexes sont par ailleurs 

soumises ¨ lõavis de la Commission D®partementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF). 
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II-E-D-13 Enjeux  : réflexions prospectives  et préconisations éventuelles  

 
Localisation des parcelles à enjeux.  Source  :  Chambre dõAgriculture 

 

II-E-D-14 Les appellations dõorigines 

La commune recense 2 AOP (Appellations dõOrigine Prot®g®e) -AOC (Appellations dõOrigine Contr¹l®e) 

Comté  et Morbier , sur le territoire, ainsi que 190 IGP (Indicateurs Géographiques protégés)  :

IGP Emmental français Est -Central  

IGP Franche -Comté blanc  

IGP Franche -Comté Buffard blanc  

IGP Franche -Comté Buffard mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Buffard mousseux de qualité rosé 

IGP Franche -Comté Buffard mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Buffard primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Buffard primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Buffard primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Buffard rosé  

IGP Franche -Comté Buffard rouge  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte blanc  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte mousseux de qualité rosé  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte rosé  

IGP Franche -Comté Coteaux de Champlitte rouge  

IGP Franche -Comté Doubs blanc  

IGP Franche -Comté Doubs mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Doubs mousseux de qualité rosé  

IGP Franche -Comté Doubs mousseux de qualité rouge  
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IGP Franche -Comté Doubs primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Doubs primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Doubs primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Doubs rosé  

IGP Franche -Comté Doubs rouge  

IGP Franche -Comté Gy  mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Gy blanc  

IGP Franche -Comté Gy mousseux de qualité rosé  

IGP Franche -Comté Gy mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Gy primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Gy primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Gy primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Gy rosé  

IGP Franche -Comté Gy rouge  

IGP Franche -Comté Haute -Saône blanc  

IGP Franche -Comté Haute -Saône mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Haute -Saône mousseux de qualité rosé  

IGP Franche -Comté Haute -Saône mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Haute -Saône primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Haute -Saône primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Haute -Saône primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Haute -Saône rosé  

IGP Franche -Comté Haute -Saône rouge  

IGP Franche -Comté Hugier mousseux de qualité rosé  

IGP Franche -Comté Hugier blanc  

IGP Franche -Comté Hugier mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Hugier mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Hugier primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Hugier primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Hugier primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Hugier rosé  

IGP Franche -Comté Hugier rouge  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche blanc  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche mousseux de qualité rosé  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche rosé  

IGP Franche -Comté Motey -Besuche rouge  

IGP Franche -Comté mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté mousseux de qualité rosé 

IGP Franche -Comté mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Offlanges blanc  

IGP Franche -Comté Offlanges mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Offlanges mousseux de qualité rosé  

IGP Franche -Comté Offlanges mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Offlanges primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Offlanges primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Offlanges primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Offlanges rosé  

IGP Franche -Comté Offlanges rouge  

IGP Franche -Comté primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté rosé  

IGP Franche -Comté rouge  

IGP Franche -Comté Vuillafans blanc  

IGP Franche -Comté Vuillafans mousseux de qualité blanc  

IGP Franche -Comté Vuillafans mousseux de qualité rosé  

IGP Franche -Comté Vuillafans mousseux de qualité rouge  

IGP Franche -Comté Vuillafans primeur ou nouveau blanc  

IGP Franche -Comté Vuillafans primeur ou nouveau rosé  

IGP Franche -Comté Vuillafans primeur ou nouveau rouge  

IGP Franche -Comté Vuillafans rosé  

IGP Franche -Comté Vuillafans rouge  

IGP Gruyère  

IGP Porc de Franche -Comté  

IGP Saucisse de Montbéliard  

IGP Saucisse de Morteau ou Jésus de Morteau  
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LES PRINCIPAUX RÉSEAUX DE TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS SUR LA COMMUNE  

 

Réseau viaire de la Commune ð Source BD-ORTHO ® mise à disposition par la Commune Réalisation  : DORGAT 

Le r®seau viaire de la Commune sõorganise autour dõun axe structurant quõest la RD201, ponctuellement 

appelée RD134 de Courtefontaine au centre -ville dõINDEVILLERS. Trois entr®es principales sõeffectuent sur 

le territoire, il sõagit dõune accessibilit® ¨ la Suisse au Sud-Est (Clairebief ) et au Nord -Est en passant par 

Burnevillers et dõune accessibilit® sur la fa­ade Ouest en direction des Plains et Grands Essarts et de 

Courtefontaine.  

Le bourg et les différents hameaux sont reliés par un réseau secondaire, plus intimiste, qui se termine 

majoritairement en impasse aux pieds des massifs (le réseau secondaire est parfois poursuivi par un réseau 

forestier ou agricole). À noter, particularit® dõINDEVILLERS, que lõaccessibilit® du hameau du Moulin du 

Plain se fait par la Commune de Fessevillers au Sud du territoire, renforçant son caractère isolé par rapport 

au Bourg.  

Des améliorations appréciables ont été réalisées depuis quelques années sur la RD201 par le 

D®partement. Il sõagit de lõ®largissement entre les Plains et Grands Essarts et lõintersection de la RD134, 

F 
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ainsi que de la déviation du chantier de la scierie.  Ces améliorations participent au «  désenclavement  » 

dõINDEVILLERS. 

 

Isochrone dõINDEVILLERS ð Source ISOCHRONE SHARP 

La carte ci -dessus permet dõindiquer ¨ quelle distance se situe INDEVILLERS des principales villes 

environnantes. Le manque de grands axes structurants allonge dõautant plus le temps de parcours des 

automobilistes pour lõaccession aux aires dõinfluences 

urbaines (notamment Montbéliard au Nord qui est la 

plus proche).  

Pour mémoire, INDEVILLERS se situe en dehors des 

aires dõinfluences urbaines renfor­ant son isolement, 

ce qui peut expliquer pourquoi lõactivit® ®conomique 

sõoriente principalement vers lõagriculture et la for°t 

(potentiel particulièrement présent sur le t erritoire).   

De manière générale, le développement du bourg 

dõINDEVILLERS sõest fait au Sud des axes principaux 

que composent la RD134 et la RD201.  

La cr®ation dõimpasse au sein de lõenveloppe 

urbaine se fait rare (Rue des Chesaux et Impasse de 

la Grande fin), contribuant à la mobilité tant piétonne 

et véhicule du bourg.  

Réseau viaire du bourg ð Source Fond de carte ©IGN2017-geoportail mis à disposition par la Commune  

Le département du Doubs a effectué  un comptage courant 2023 sur les routes départementales.  
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II-F-1 RÉSEAU PIÉTONNIER AU SEIN DU BOURG 

INDEVILLERS est un territoire rural avec les caractéristiques propre s à ce type de territoire. Cõest-à -dire  que 

la majeure partie du r®seau viaire nõest pas constitu®e de trottoirs (sauf au sein du lotissement Les 

Chesaux ), et sõeffectue en voie partag®e. À noter également que la délimitation entre espace public et 

espace privatif nõest pas toujours franch e, certaines constructions sont toutefois édifiées en bordure de 

la voirie.  

   

 Illustration  de la typologie de voirie.  Source DORGAT  

Rappelons deux points essentiels pour appr®hender les modes de d®placements doux. Cõest que dõune 

part il nõy a pas de voie express sur le territoire, dõautre part le relief de la commune est tr¯s important (de 

473m à 922m aux points extrêmes). Dès lors la  vitesse limitée des véhicules à moteur, ainsi que leur faible 

nombre font que la circulation piétonne peut se faire sans que cela ne soit dangereux.   

Il nõy a pas de piste cyclable identifiée sur la commune.  
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II-F-2 RÉSEAU PIÉTONNIER ET CHEMIN DE RANDONNÉE SUR LE TERRITOIRE 

Aux abords de la Mair ie un panneau permet 

dõindiquer deux circuits p®destres du Doubs 

« Boucle des belvédères  » et « Boucle de 

lõermitage ».  Ces deux circuits maillent le territoire 

dõINDEVILLERS au Sud et au Nord.  

 

 Carte des circuits pédestres Source  : DORGAT. 

 

 

En dehors du Bourg, INDEVILLERS offre un maillage 

piétonnier lié à la présence des sentiers de randonnée ou 

des chemins forestiers que les randonneurs peuvent 

utiliser.   

 

Carte des sentiers dõINDEVILLERS. Source Fond de carte ©IGN2017 -

geoportail mis à disposition par la Commune  

 

Un itinéraire de randonnée est également présent au Sud du territoire en bordure du Doubs «  La Ronde 

des Verriers » constituant un sentier de découverte aux abords du Moulin du Plain (site de renommée du 

territoire) .   

 

Panneau de randonnée à INDEVILLERS - Source DORGAT.  

INDEVILLERS nõest pas inscrit sur la Plan D®partemental des Itin®raire de Promenades et de Randonn®es.  
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Des sentiers de randonn®es ont ®t® balis®s sur la Commune par lõAssociation locale ç Sentiers du Doubs 

Section dõINDEVILLERS è. Ils ont ®t® valid®s et identifi®s, pour plus dõinformation : https://www.union -

randonnee -verte.fr  

INDEVILLERS accueille également un itinéraire Transdoubs qui permet la 

d®couverte de sites remarquables de part et dõautre de la fronti¯re. Plusieurs 

sentiers sont ainsi recensés  mais seul le sentier LES GABELOUS traverse le territoire 

dõINDEVILLERS (®tape E), permettant notamment de voir la ch¯vrerie de 

lõEldorado pr®sente sur la Commune.  

  

Parcours du sentier ÉTAPE E - Source Guide «  Les Gabelous  ». 

Enfin, une carte des itinéraires de randonnées sur le hameau de Chauvilliers permet de présenter les 

randonnées pédestres franco -suisses en Ajoie et Clos du Doubs, lequel trace le circuit de randonnée 12 

dit de «  Clai rebief  » qui passe par Chauvilliers, Surmont et Fuesse.  

 

Carte du circuit de randonnée 12 «  Clai rebief  » - Source DORGAT  

https://www.union-randonnee-verte.fr/
https://www.union-randonnee-verte.fr/
http://www.cc-saint-hippolyte.fr/competences/images/chemins-de-la-contrebande-agr.jpg
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Le porter ¨ Connaissance de lõÉtat  fait également état de circuit URV et VTT sur le territoire.  

 

Carte des circuits URV et VTT - Source PAC DDT  

Enfin, deux chemins de randonnées sur la Grande Traversée du Jura (GTJ) , un itinéraire cyclo et un 

itinéraire VTT, sont présents sur le territoire.  

Source  : https://www.gtj.asso.fr/itineraires -et -activites  (à gauche itinéraire cyclo, à droit itinéraire VTT)  

II-F-3 LES CHEMINS RURAUX 

Plusieurs chemins ruraux sont présents sur le territoire communal. Ils jouent un rôle important pour la faune, 

la flore et les déplacements pédestres et constituent des éléments structurants qui  refl¯tent lõidentit® du 

paysage dõINDEVILLERS car  : 

¶ Ils irriguent et drainent l'espace,  

¶ Ils orientent et canalisent les circulations rurales,  

¶ Ils délimitent et matérialisent des lieux.  

https://www.gtj.asso.fr/itineraires-et-activites
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¶ Ils assurent la circulation douce vers les écarts de constructions , parcelles, bois...  

¶ Ils sont souvent des circuits de randonnée balisés  

¶ Ils permettent les déplacements de tous les usagers (chasseurs, agriculteurs, cavaliers, randonneurs, 

promeneurs..)  

¶ Ils permettent des liaisons entre les bois enclavés (trame verte)  

¶ Leur conservation permet de maintenir les haies qui les bordent  

¶ Ils sont source de biodiversité  (faune, flore, lieux de nidifications) et assurent des corridors biologiques  

¶ Dans certains cas, p ar les haies, ils retiennent  les eaux de ruissellement donc r®duisent lõ®rosion des sols. 

Les chemins ruraux  appartiennent au domaine privé de la commune, ils sont affectés à la circulation 

publique. Ces chemins ont le statut particulier de propriétés privées de la commune affectées à la 

circulation du public, comme le pr®cise lõarticle L 161-1 du code rural et de la pêche maritime  : « Les 

chemins ruraux sont l es chemins appartenant aux communes, affectés à l'usage du public, qui n'ont pas 

été classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune.  » 

II-F-4 LES TRANSPORTS EN COMMUN 

INDEVILLERS nõest pas desservie par un r®seau de transport en commun, seul le transport scolaire assure 

la navette avec les Communes du regroupement (lõarr°t de bus est situ® devant lõ®cole dõINDEVILLERS). 

À noter que les hameaux sont desservis par le transport scolaire  dont la compétence est portée par 

lõautorit® organisatrice des transports scolaires, ¨ savoir le D®partement du Doubs. 

Lõa®roport de vols commerciaux le plus proche est celui de B©le.  

Les gares les plus proche s sont celles  de Montbéliard et de Morteau respectivement au Nord et au Sud, 

toutes deux distantes de 50 km et mettant 50 minutes pour sõy rendre. 

Compte tenu de la situation géographique dõINDEVILLERS, et du faible "poids" de sa population, il ne peut 

guère être espéré le renforcement des moyens de transport public et il parait difficile d'envisager une 

politique d'urbanisation en lien avec les transports collectifs.   

 

QUELS SONT LES ÉQUIPEMENTS (ET LEURS CAPACITÉS) PRÉSENTS SUR LE TERRITOIRE ? 

 

II-G-1 LES ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES 

Un "Syndicat Intercommunal à  Vocation Unique" a été créé en 2009 à l'initiative des quatre communes 

concernées par le périmètre scolaire : Burnevillers, Courtefontaine, Les plains et Grands Essarts, et 

INDEVILLERS. Il a pris la dénomination de "SIVU de l'Accueil Périscolaire du Clos du Doubs" . 

Le SIVU gère les équipements scolaires et le périscolaire  « Clos du Doubs  ». 

Sõagissant des repas scolaires ces derniers sont fournis en liaison froide par le Ch©teau dõUzel, 

£tablissement et services dõaide par le travail situ® ¨ Besan­on, en partenariat avec une di®t®ticienne. 

À noter la c onstruction en 2014 dõun b©timent pour lõaccueil des enfants ¨ ®nergie positive sur la 

Commune des Plains et Grands Essarts.  

Généralement les élèves fréquentent le collège de Maîche. Le lycée le plus fréquenté est celui de 

Morteau (avec quelques dérogations sur Pontarlier ou ailleurs).  

G 
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 École  dõINDEVILLERS ð SOURCE : DORGAT. 

Les effectifs scolaires intercommunaux (regroupant les communes de Burnevillers, Courtefontaine, Les 

Plains et Grands Essarts et Indevillers) sont les suivants  :  

2006-2007 78 2012-2013 90 

2007-2008 77 2013-2014 105 

2009-2010 80 2015-2016 96 

2010-2011 91 2016-2017 101 

2011-2012 91 2017-2018 91 

Tableau 1: Évolution  des effectifs scolaires intercommunaux ð SOURCE : Commune dõINDEVILLERS. 

Globalement, depuis 2006, les effectifs scolaires sont relativement stables autour de 90 élèves en 

moyenne. À noter 2 dates où les effectifs ont particulièrement augmenté (2013 -2014 et 2016 -2017), et une 

date où ces derniers étaient en baisse (2009 -2010).  

II-G-2 LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 

   

Équipements  sportifs ð SOURCE : DORGAT. 

Des ®quipements sportifs sont pr®sents sur la Commune, il sõagit dõun terrain de p®tanque, ainsi quõun jeu 

ancien de quille en bois, au Nord ¨ la sortie du bourg et dõun terrain sportif dans le centre.  

Le diagnostic du SCOT du Pays Horloger fait ®galement ®tat dõ®quipements sportifs et r®cr®atifs sur 

INDEVILLERS, notamment la pr®sence dõun site dõescalade, dõun site de cano± kayak et dõun parcours 
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de p°che 1ere cat®gorie (cartographie page 186 du diagnostic du SCOT dans sa version dõoctobre 

2017).  

II-G-3 LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

Plusieurs équipements publics sont recensés sur la Commune (le bourg et les hameaux).  

 Lõ®glise 

 La mairie  

 Lõ®cole 

 Un petit local de stockage (ex distillerie) avec une zone fermée de télécommunication (louée 

aux opérateurs mobiles)  

 Des calvaires  

   

Calvaires dõINDEVILLERS ð SOURCE : DORGAT. 

II-G-4 LE SERVICE DõORDURE MÉNAGÈRE 

La compétence ordure ménagère appartient à la 

Communauté de Communes.  

Un PAV « Point dõApport Volontaire » est aménagé 

au sein du bourg.  

La Communauté de Commune possède la 

compétence ordure  ménagère, déchets.  Les 

ordures ménagères sont ramassées toutes les 

semaines  (alternance des bacs noirs et des bacs 

jaune s au 1er janvier 2018). La déchetterie 

dõaffiliation se situe sur le territoire communal  de 

Maîche.  

À noter que le territoire dõINDEVILLERS recense deux anciennes d®charges aux lieudits ç La Goule  » et 

« Chauvilliers  » dont les fiches de synthèse sont présentées ci -après.  

 Fiches de synthèses des anciennes décharges ð SOURCE : PAC DDT. 
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